
MEMOIRE 

AU ROY 
POUR 

IÆS CONSEILLERS ET MEDECINS 
de SA MAJESTE’, Chancelier, Doyen, 
&Profeiïeurs en l’Univerfité * de Me'decine de 
Montpellier ; & pour le Corps des Docteurs 
en ladite Univerlité. 

CO N T R E 
LES MAITRES CHIRURGIENS 

de la même F'ille. 

* L’Ecole de Médecine de Montpellier forme un Corps féparé des trois autres 
Facultés. Elle a fou Chancelier particulier » & elle efi honorée du Titre d'Uni- 





POUR les Confeillers 8c Médecins de SA MAJESTE’, 
Chancelier , Doyen , 8c ProfeAfeurs en l’Univerfité de 
Médecine de Montpellier •, & pour le Corps des Doéleurs 
en ladite Univerfité. 

CONTRE les Maîtres Chirurgiens de la même Ville. 

E M O 

VOTRE Univerfité de Médecine de Montpellier, paroî't au¬ 
jourd'hui avec confiance aux pieds du Trône pour réclamer 
la juftice & la protection de VOTRE MAJESTE* Le profond 
refpeét dont elle fut toujours pénétrée pour VOTRE PERSONNE 
SACRE’E , 5c fon attachement invariable à a (Tarer le falut de vos 
peuples, lui donnent quelque droit fur Tune 5c fur l’autre. Aufît 
célébré par fon antiquité, que par une fuite nombreufe de giands 
Hommes fortis de fon fein, 5c par une infinité d’ouvrages 5c dù 

A ij 



produ&ions utiles , l’époque de fa naifïance remonte prefque 
à l’orîgine de la Ville dont elle eft un des principaux orne- 
mens.* Son état, fa forme particulière , fes titres, fes prérogatives, 
èc fes droits, ont été clairement fixés & folidement établis par le* 
concours de la puiftance fpirituelle des Souverains Pontifes, & de 
la puifiance temporelle des Rois de France , vos Auguftes Prédé- 
eefîeurs , &; des Rois d’Arragon , de Navarre , & de Majorque 
leurs Vafiaux , en qualité de Seigneurs de Montpellier. Toujours 
protégée par fes Souverains y toujours confédérée de tous les Regni- 
eoles, toujours refpeflée des Nations Etrangères, toujours floriffan- 
teq a peine les guerres civiles & les différentes révolutions arrivées 
dans notre Province , ont-elles pu en troubler les exercices Sc les' 
travaux. On i’a vue., pendant fix fiécles, jouir de fes droits , de 
&l réputation , & de l'honneur de donner des Médecins aux Papes , 
aux Rois ,. aux Princes-, à tout l’Univers. 

Les Titus ^ les Trajans de la France , ces Monarques adorés de 
ièurs peuples , ces Rois, qui, comme vous,. SIRE , comptoient leurs 
plaifirs par leurs bienfaits , & dont la mémoire fera toujours gravée 
dans le cœur des François , Phonorérent d’une bonté particulière^ 
Charles le Sage la jugea digne des distinctions les plus honorifiques, de- 
même que le Roy Jean fon Pere **. Louis XII. en confirma autentique- 
ment tous les privilèges , y en ajouta de nouveaux , en régla la 
difcipline, 6c eut pour elle cette tendreiîè qui lui fefoit regarder 
fes Sujets comme fes enfans, & qui lui mérita le titre précieux de 
Pere du peuple.. Henry le Grand , le Vainqueur ôè le Pere de fes 
Sujets-, ne perdit jamais dé vue cette Faculté, y érigea deux Chai¬ 
res , augmenta les gages de tous fès Profeffeurs , y établit un Diife- 
éteur, ôc y fonda ùn jardin dès plantes, le premier tréfor de Bo¬ 
tanique que la France ait poffedé. Louis le Jufie, fon Fils èc fon 
Succefleur & Louis le Grand , votre Augufte Bîfayeul ont fuivi le 
même exemple. VOTRE MAJESTE’, qui a fi parfaitement imité 
les vertus. & le zèle de tous ces Héros, a auffî fpéçialement protégé 
cette Ecole, &c Pa gratifiée de fes dons. Quelle témérité, quelle 
audace ne faut-il pas, SIRE,, pour l’attaquer fous votre régne 
glorieux , fous le régne de Pëquité, de la paix , &: de la modé¬ 
ration. Uniquement attentive a foutenîr fa célébrité , à procurer 
le bien public, à mériter les regards bienfaifans de VOTRE 
MAJESTE , ce n’eft qu’à regret que cette Univerfité fe voit con¬ 
trainte à s’occuper aujourd’hui d’autres foins» Elle infirme fans> 

* lî eft prouvé que dès Panioocr, il y avoir à 
Montpellier j -une Ecole de Médecine très - fa- 
meule. . En , Conrad Eginoiï, Légat du S. 
Siégé.j»,lui; donna une forme régulière, avec le 
droit*de conférer' des 'déaréss. 

<”> 

VI , ont confirmé les Privilèges de PUniverfité- 
de Médecine de Montpellier, ou lui en ont ac-- 
cordéde nouveaux. Charles VIII-, y établit qua¬ 
tre Profeffeurs. François U, le Refîaurateut dess 
Lettres , Fà favorifée crès-particuliéremen^. 



relâche cette foule d’Etudians raflemblés ici de toutes les Provin-- 
ces de votre Royaume, 8c des différens états de l’Europe. Elle 
leur fait fubir des examens auffi févéres que multipliés, avant 
de les promouvoir au Do&orac. Elle ranime enfin actuellement 
l’émulation 8c le goût de l’étude parmi tous fes Elèves , dans 
un concours brillant , où fept de fes Do&eurs fe difputent 
par les plus grands efforts 8c par les exercices les plus inftru- 
étifs , la fupérioricé du talent 6c de la fcience, dont une Chai¬ 
re vacante doit être le prix. Pour remplir dignement des fonu 
étions auffi utiles 8e auffi importantes, elle avoit befoin de o-oûter 
en même temps les douceurs de la paix ; mais cette h eu renie pabc 
dont elle jouifloit, vient d’être troublée parles entreprifes de ceux 
qui dévoient le plus la refpeéter. Les mains que l’Univerfité a for¬ 
mées , qu’elle a inffruites 6c dirigées jufqu’ici, s’arment aujourd’hui 
eontr’elle , travaillent à fapper fes fondemens, 6c cherchent à 
l’éclipfer fi elles ne peuvent l'éteindre. Elles ont infulté témérai¬ 
rement votre premier Médecin , fon illuftre Chef; elles difputenc 
à fes Prpfefïèurs la propriété des Chaires qu’ils occupent ; elles- 
lui conteftent fes privilèges les plus propres 6c les plus facrés 8c 
réfutent de reconnoître la jufte fupérioricé fur la partie miniftrante 
de la Médecine , qu’elle leur a confiée. 

Oüi, SIRE, les Chirurgiens de Montpellier qui s’élèvent aujour¬ 
d’hui avec tant d’indécence contre l’Univerfité , n’eurent jamais 
d’autre Ecole que la fienne. C’eft-là qu’ils ont appris l’Anatomie 
qu’ils fe font inftruits des principes de leur Art, 6c des opérations 
de Chirurgie. Toujours ils furent nos Ecoliers, nos Difciples 6c 
nos Miniftres. Nul d’entr’eux n’a été reçu Maître , qu’il n’ait été 
plufieurs fois examiné , interrogé , 6c approuvé par un de nos- 
Profeffeurs , faifant fonéfion de^Médecin Royal. En fans ingrats 
8c rebelles, ils veulent déchirer le fein de la mere qui leur a donné 
l’être , d’une mere tendre 8c généreufe qui les chérit 6c les eftinrtf 
encore malgré leur conjuration , qui ne les combattra jamais qu’à 
regret, 6c qui a été afiez indulgente pour diffimuler leurs premiers-' 
écarts. En effet, SIRE, l’Univerfité étoit en droit de déférer à-- 
VOTRE MAJESTE’ les Chirurgiens de Montpellier, comme vio¬ 
lateurs des ufages les plus jîpjpeétables, des engagemens les plus- 
folemnels,. des Loix les plus facrées. Elle s’eft bornée à inftfuire- 
fon Chancelier, votre premier Médecin, de ce qui fe pafloit. Elle 
a; crir d’ailleurs pouvoir les ramener plus furement à leur devoir,, 
en évitant un éclat , 6c en préférant les voyes de la douceur à 
des moyens violens. Sa bonté devient aujourd’hui- un des pré~- 
textes frivoles des entreprifes 8c des attentats des Chirur¬ 
giens ; ils argumentent contre - elle de fon: filence , 6c fia- modé'- 
r-atiom qui* devroit le* couvris' de Honte* 6c- lès- faire rentrer- et» 
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eux mêmes , femble avoir fourni des armes à leur témérité. 
Il eft temps, SIRE , que l’Univerfité s’oppofe de toutes fes for¬ 

ces à des deffeins également ambitieux 8c prejudiciables a la (ocié- 
té. Si fes droits & fes privilèges n’écoient fondés fur le bien public, 
ils lui tiendraient moins à cœur. Emanés d un tel principe, elle ne 
pourrait en abandonner la défenie fans fe rendre coupable Elle en 
èft comptable à Dieu, à VOTRE MAJESTE’, à fes Concitoyens , 
& à la poftéritc. Tout concourt à lui en a durer la poflMîon • 
la raifon , le bon ordre , la nature & la liaifon des deux Profef- 
dons, l’ufage le plus confiant 8c le plus univerfel, les Loix les plus 
formelles & les plus autentiques. Voilà le rempart inébranlable 
contre lequel viendront fe brifer les efforts de fes ennemis. En em¬ 
ployant ces armes viclorieufes, l’Univerlite ne cherchera point a 
leur nuire ni à les déprimer ; elle fe fouviendra toujours qu’ils font 
fes difciples , 8c qu’il en eft parmi eux qui méritent de l’eftime. 
Mais par cette même raifon , elle fe croit obligée de diffiper leurs 
erreurs, de les inftruire , 8c de les redredèr. Qu’il eft trille 8c dou¬ 
loureux pour nous, SIRE, de ne pouvoir remplir exactement ce devoir 
dans cette occadon, fans les convaincre de fausseté dans tous 
les faits qu’ils avancent , d’iNiusTicE dans toutes les de¬ 
mandes qu’ils forment , d’AMBiTioN dans tous les motifs qui 
les animent, 

FAUSSETES AVANCEES 

Par les Chirurgiens de Montpellier. 

PREMIERE FAUSSETE’, Pag. 3.' 

Jls accufent les Médecins de Paris, d’avoir attente à leur réputation 
& a Uurs Droits. 

Trop fidèles imitateurs du fieur de la Martiniere & de fes 
Collègues, les Chirurgiens de Montpellier commencent leurs repré- 
fencations adreflees à VOTRE MAJESTE, par une inveûive con¬ 
tre cette Ecole illuftre, qui défend depuis long-temps avec tant de 
fermeté l intérêt public & l’honneur de la Médecine. Ils ne peu- 
veqt plus , difent-ils, difjimuler les differentes atteintes que les I^/îede* 
tins de Paris s'efforcent de porter à leur réputation 3 & aux droits , 
exemptions, franchises privilèges dont ils ont toujours joui. Ou font 
donc ces efforts des Médecins de Paris contre les Chirurgiens de 
Montpellier ? Où. voit-on ces traits de calomnie dont on accule les 
premiers d’avoir voulu noircir ceux-ci? Qu’on parcoure exactement 
$9\i§ }f| écrits donnés par h Faculté de Paris jufqu’à i’intervem 

f" 

* 
% * 



tion des Chirurgiens de Montpellier, on n’en trouvera pas un feul 
où ils foient nommés ou fpécialement défignés. 11 eft vrai qu’on 
peut les fuppofer enveloppés dans la plainte générale portée contre 
les Chirurgiens du Royaume au fujet du trouble 6e du défordre 
qu’ils ont introduit dans l’exercice de la Médecine. On ne leur con¬ 
certera pas qu’ils méritent à tous égards d’y être compris • la jufti- 
fication dont ils fe chargent pour tous les autres , en devient prelque 
une preuve. Mais eft ce en vouloir à leur réputation , que de tra¬ 
vailler à faire ceftèr ce qui eft le plus capable de l’obfcurcir 6c de 
la détruire ? D’ailleurs, quand on auroit prétendu taxer les Chirur¬ 
giens de Montpellier de méprîfer les Loix , de troubler l’ordre, 6c 
d’entreprendre fur la profeffion des Médecins, on n’a jamais parlé 
de leurs droits, exemptions, franchifes 6c privilèges qu’ils étalent 
avec tant de farte. On les défie d’en citer un feul qui ait été atta¬ 
qué par la Faculté de Paris, ou même par M. Chicoyneau. Il 
eft donc faux qu’on fe foit efforcé d’y porter différentes atteintes. 
Falloir - il , SIRE, commencer un ouvrage préfenté à VOTRE 
MAJESTE’3 par un fait auflî peu conforme à la vérité? Il le fàlloit 
fans doute, pour que le début fût afforti avec la fuite, où l’on nç 
voit que fauffetés entaflées fur fauffetés. 

SECONDE FAUSSET E\ Page 4. 

Sur le défordre général introduit dans l'exercice de la Médecine ÿan 
les Chirurgiens, 

Les Chirurgiens de Montpellier défavouent cette confufion 
funefte 6c meurtrière répandue dans tout le Royaume , par 
l’efprit d’indépendance qui anime tout le corps des Chirurgiens : ils 
la traitent hardiment de chimère 6c d’imputation vague 6c fans fon¬ 
dement. Qu’il feroit heureux, SIRE, que nous euffions moins de 
preuves à produire pour en conftater la réalité s Elles font trop clai¬ 
res, trop frappantes 6c trop multipliées , pour ne pas faire la plus 
vive impreffion fur tout autre que fur ceux dont l’ambition les a 
enfantées. La Faculté de Médecine de Paris vient de les ex- 
pofer d’une manière pathétique 6c touchante à VOTRE MA¬ 
JESTE’. On ne rappellera point ici en détail des objets trop 
triftes pour un Monarque aufli compatiffant. Mais, SIRE, ce 
que votre premier Médecin vous a repréfenté avec force, ce que 
les Médecins de Paris ont dit fi fouvent avec tant de ralfon* votre 
Univerfité de Médecine de Montpellier ne peut fe difpenfer de le 
répéter. Le fatal 6c contagieux exemple du feu fleur ia Peyronie,, 
de fon fucceffeur, 6c de tous les membres de la Communauté de S 
Corne, trop exactement 6c trop promptement fuivi par les Chirur¬ 
giens des Provinces j eft le vrai principe de tous les défordrej» 6c 



tous les abus qui régnent dans l’exercice des differentes parties de 
la Médecine, & par conféquent du malheur d’un grand nombre de 
vos Sujets. Prefque par-tout on a Tonne le tocfin a 1 envi avec le 
meme acharnement contre la Médecine 6c les Médecins. On ne 
voit plus régner dans Padminiftranon des fecoius de^ notre Art y 
cet ordre 6c cette harmonie qui en menageoient autrefois le fucces. 
La jufte 6c indifpenfable fubordination qui de tout temps a fournis 
les Chirurgiens aux Médecins , a paru tout d un coup aux premiers le 
joug le plus odieux 6c le plus humiliant , 6c ils n ont pas craint pour 

fouftraire^ de violer toutes les loix qui aiTuioient le iervice public» 

TROISIEME FAUSSETE; Pag. 4 6c 5. 

leur conduite particulière à l egard de l duivcrjïte des M^edecint 
de Montpellier. 

Comment les Chirurgiens de Montpellier ont-ils pu nier tous les 
abus qui naiflènt de cette funefte anarchie ? Comment ont-ils ofé 
porter au premier Médecin de VOTRE MAJESTE , le 
défi indécent 6c injurieux d’en articuler un feul j tandis qu on en. 
trouve un fi grand nombre reunis dans leur conduite» i°. Plu— 
fieurs d’entr’eux s’ingèrent dans l’exercice de la Medecine, ordon¬ 
nent dans des maladies internes 3 6c fe chargent feuls du traitement 
de toutes les maladies Vénériennes auquel nous avons toujours 
préfidé jufqu’ici. 20. Ils fe mêlent de compofer les remèdes, tant 
Internes qu’externes , 6c font ainfi la Pharmacie avec la Méde¬ 
cine 6c la Chirurgie $ ce qui a occafionne la plainte portée par le 
corps des Maîtres Apoticaires à l’Univerfité de Médecine 6c au Pro- 
•fefTeur Médecin Royal. 30. Les Chirurgiens de Montpellier donnent 
des privilèges à des perfonnes qui, fans autre formalité , 6c fans 
avoir été examinées par le Médecin Royal, lèvent Boutique dans 
la Ville, 6c y exercent publiquement la Chirurgie. Ils paflent des 
Maîtres pour la Ville fans appeller le Profeffeur Médecin Royal a 
tous les examens néceffaires pour obtenir cette maitrife, par exem¬ 
ple aux cinq chef-d’œuvres des Semaines 6c aux deux premières T ri- 
duancs. 5 °. Lorfqu’fis reçoivent des Maîtres pour les Bourgs 6c Vil¬ 
lages des environs, ils ne leur font fubir qu’un feul examen en pré- 
lence du Médecin Royal, 6c fuppriment le fécond, dans lequel le 
Récipiendaire dçvroit 'faire une opération ou chef-d'œuvre. 6\ Le 
Médecin Royal eft fouvent obligé d’aller feul avec celui-ci au lieu 
4e l’examen , quoique le dernier des Maîtres reçus foit tenu de l’al¬ 
ler prendre chez lui avec le Poftuiant, pour l’accompagner jufques 
jà PAffemblée. j°? Enfin ils procèdent fçuls à la réception des Sages- 
Femmes, & leur expédient des Lettres > fans quelles ayent été exa-J 
piînçes §£ approuvées par le Médecin Royal, C’efë par cette fuite 
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concertée d’attentats,que les Chirurgiens de Montpellier^ limitation 
de ceux de Paris, fe flattent de parvenir à une indépendance inj.ufte 3c 
incompatible avec leur, miniftére. Parles deux premiers, ils tombent 
dans une infra&ion manifefte de PEdit du mois de Mars i 707 , portant 
réglement pour l’exercice de la Médecine. Par tous les fuivans, ils 
violent 1 Edit de 1691 , portant création de la charge de Médecin 
Royal, &: une tranfàdion folemnelle paffée devant Durranc, No¬ 
taire Royal à Montpellier, en l’année 1 695, le n du mois de Sep¬ 
tembre, entre les ProfelTenrs en l’Univerfité de Médecine Titulai¬ 
res de la charge de Médecin Royal, 3c la Communauté des Chi¬ 
rurgiens. Après des preuves auffi fenflbles 3c auffi convaincantes , 
les Chirurgiens de Montpellier foutiendront-ils encore que leur con¬ 
duite eft irréprochable à tous égards, qu'ils ne fortent point de leur état f 
qu'ils n'ont point troublé l'ordre , qu'ils vivent en bonne intelligence 
avec les Médecins , & qu'ils ne font aucune entreprife fur la Mé¬ 
decine, 

QUATRIEME FAUSSETE* , pag. 5. 3c 6. 

Sur le danger où fe trouvent les Droits de l'Vniverfitè de Médecine 
de Montpellier. 

ï/évidence notoire de tous les faits rapportés , démontre invin¬ 
ciblement que les droits de l’Uniyerfité de Médecine, font ou vio¬ 
lés , ou dans un danger prochain de l’être par les Chirurgiens de 
Montpellier • que les fondions de fes Dodeurs font ufurpées par 
eux - que fa Jurifdidion en eft méprifee , 3c qu’on ne cherche à 
l’affoiblir par dégrés , que pour en fecouer entièrement le joug 5 
ériger une Faculté rivale de la première, 3c jetter ainlî les fonde- 
mens d’une difcorde éternelle entre les Médecins 3c leurs Mini- 
ftres. Votre Univerfité de Médecine , SIRE , manqueroit effen- 
tiellement à fon devoir , fî elle ne redoubloit fes efforts pour 
arrêter des projets auffi contraires au bien public. Elle a été juf- 
qu’ici trop indulgente 3c trop modérée. U eft temps qu’elle fafle 
éclater lès juftes plaintes, que du fein de fon refpedable Chef 
où elle les avoir déjà dépofées , elle les porte aux pieds du Trône 
de l’équité , qu’elle joigne fa voix à la fienne , 3c que de concert 
avec lui, elle implore votre autorité Royale , pour mettre /es 
droits en fureté, 3c maintenir l’ordre obfervé jufqu’ici. S’il eft évi¬ 
dent par tout ce qu’on vient de dire que les Chirurgiens de Mont¬ 
pellier fe font rendus coupables d’une autre fauffèté, en affûtant 
que les droits de l’Univerfité ne périclitent point, 3c ne font ni 
attaqués , ni enfreins * ,on s’en convaincra encore plus par ce 

qui fuit. * :• j 
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CINQUIEME FAUSSETE1, pag. 7. & if. 

Sur le droit d*examiner & approuver les Afpirans en Chirurgie. 

Les Maîtres Chirurgiens de Montpellier , affe&ant aujourd hui 
ûne conformité parfaite avec les membres de la Communauté de 
S. Corne, veulent engager infenfiblement avec lUniverfite de cette 
Ville 5 toutes les querelles que 1 ambition de ceux-ci a fnfcitees a 
la Faculté de Paris. C’eft dans cette vue qu’ils travaillent four- 
dement 6c adroitement à exclurre le Profeflfeur r Médecin Royal i 
des examens de leurs Afpirans. On a déjà rapporte les voyes de 
fait qui tendent évidemment à dépouiller l’Un i ver fit e de ce droit 
mcohteftable Si immémorial. Voici l’artifice dont ils fe fervent 
pour l’attaquer pofitivement dans leurs reprefen tâtions. Les Sup~ 

pliant cf leurs PrédéceJJeurs 3 difent-ils ,. ont toujours joui du droit 
naturel & légitime , de former &-approuver leurs Elèves„ Ils ci¬ 
tent tout de luite un endroit de certaines Lettres Patentes du Roy 
François I. où il eft dîtnul ne pourra être reçu à Montpellier dans 

exercice de l'Art & Science de Chirurgie , quil ne [oit préalablement 

examiné & trouve capable , dans un jufte & loyal examen , par les 

Maîtres Jurés & Députés à ce faire , c'eft-à-dire par les Supplianu 

jufques-là les Chirurgiens ne difent rien , qui fôit direélement re¬ 
latif à l’éxclufion des Médecins. L’entreprife étoit encore trop 
forte : il falloir employer la rufe pour en venir la. Voici comment 

14&15.ÜS s’y font pris. Ils rappellent fort mal-à-propos l’hiftoiré de Mv 
Heroard, premier Médecin de Louis XIII. qui , au préjudice des 
Facultés Si dés Collèges de Médecine, s*étoit fait attribuer 1 Inten¬ 
dance fur la Chirurgie, qu’on lui ôta fur la jufte réclamation des 
Médecins de Paris. Us ajoutent enfuite fubtîlement, qu il fut alors 

folemnellcment & irrévocablement décidé , qu'aucun Médecin r ni meme 

le premier Médecin du Roy , n'a ni ne peut, avoir le car ail ère , la 

capacité ,. ni le droit de juger de lyètat , de la capacité , ni du fort 
d'aucun Chirurgien. Mais cette décifion infidèlement rapportée, anurc 
au Corps des Médecins, Si fur tout aux Facultés , la prérogative 
dont il s’agit, en mettant un frein à l’ambition des particuliers 
qui voudroient l’ufurper. Une citation aufli artificieufe rapproenee 
des deux premières dévoile entièrement le defiein des Chirurgiens 
de Montpellier, Si fait voir clairement qu’ûs prétendent avoir feins 
le pouvoir d’examiner Si approuver leurs Elèves, a 1 éxelufion des 
Médecins àui, félon eux , ne peuvent avoir ni le caraclére > ni la 
capacité , ni le droit de remplir cette fonction. Il eft vrai qpe les 
Chirurgiens de Montpellier n’ont eu garde de s’exprimer auffi pre- 
cifément. L’iniquité craint la lumière, Si fe cache dans des détours 
obfcuis. La vérité feule fe montre hardiment & à découvert. Mais 
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malgré leur adreffe , ils en ont dît allez , pour mériter d’être 
argués de faux par l’Univerlité ^ fur ce fait comme fur tous les 
autres. 

C’eft pour la première fois, SIRE 5 qu’elle fe voit obligée de 
défendre ce droit. DiCté par la nature des deux Profeffions , 6c 
folidement fondé iur l’utilité publique , fur les Loix , 8c fur un 
tifage aufll univerfel qu’immémorial , perfonne n’avoit eu jufqu’ici 
la témérité de l’attaquer. Les anciens Chirurgiens de Montpellier 
l’ont conftamment refpeClé , s’y font fournis fans murmure , 6c 
n’ont point rougi de reconnoître pour Juges 6c pour Préfidens dans 
leurs examens i ceux qui avoient été leurs Maîtres. Ceux même 
d’aujourd’hui s’y font conformés allez exactement pendant long¬ 
temps. Il étoit réfervé aux malignes inftigatiops du Sieur la Mar- 
tiniere , 6c de fes Collègues , de leur peindre un droit aulîi jufte 
6c auffi utile , comme un alTujettillèment honteux 6c humiliant, 
dont il falloir fe délivrer. On feroit trop long 11 on rapportoit ici 
en détail, toutes les preuves qui en établiflent la légitimité 6c 
i’autenticité. Il eft une fuite naturelle des premières inftruétions 
que les Chirurgiens reçurent des Médecins , 6c du miniftére fubah 
terne qu’ils ont toujours rempli fous leur direction. Aulïï l’Univer- 
fité a t’elle pofTédé ce Droit dans tous les temps. Mais il lui a 
été plus particuliérement attribué dans la fuite , 6c plus fûrement 
fixé par les Loix. Louis XII. en donnant la confirmation la plus 
folemnelle des privilèges de l’Univerfité , en régie en détail la 
difciplîne , 6c dit expreffément. Item ( volumus ) quod Magiftri 
Chirurgici diBa Villa Montifpeftful. non poffint à cætero aliquem 
facere magiflrum in Chirurgia , ni fi friiis ta lis voient effici magifier 
fuerit examinants 5 repertus idoneus per Çancellarium aut Decanum 
diBa Üniverfitatis , & unum alium ex DoBoribus fivè magiftri s 
ipfïus Üniverfitatis, quem diBi magiftri dicta Üniverfitatis eligent 
ad hoc exprejfè. Et ille magifier qui plures voce s habebit, a diBi s 
magiftri s dicetur eleBus 3 & erit examinator und cum diBo Cancella- 
rio , Decano 3 magiftri s in Chirurgid • & FaB à dut a examina- 
tione, fervatk aquitate fecundùm JDcum & confcientiam , déponent de 
fuficientih vel infufficientik. « De plus * nops voulons que les Maîtres 
» Chirurgiens de ladite Ville de Montpellier ne puiflènt point d’ail- 
» leurs, faire un Maître Chirurgien 5 que celui qui vent parvenir à 
« la Maîtrife , n’ait été auparavant examiné 6c trouvé capable , par 
» le Chancelier , ou par le Doyen de ladite Univerfite Ôc par un 
w autre des Docteurs ou Maîtres de la même Univerfite, que lef- 
« dits Maîtres de ladite Univerfite choiliront expreflèment pour ce 
» fait. Et celui d’entr’eux qui aura le plus de voix , fera cenfé 
” élu par lefdits Maîtres , 6c il fera Examinateur-avec ledit Chan- 

celier 6c le Doyen , 6c les .Maîtres Chirurgiens. Ledit examen étant 
B ij 
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» fini ils déposeront de la capacité ou de 1’încapacite de i’Afpiranr, 
„ en obfervant la plus exaéte équité félon Dieu 6c leur confcience. « 
C’cfit ainfi que le pere du peuple veilloit a fa furete, pour ce qui 
concerne la Chirurgie. Soupçonnera-t’on ce Prince fage d’avoir vou¬ 
lu fervir l’ambition des Médecins ? L’accufera- t’on d’avoir cherché 
à déprimer la Chirurgie 6c les Chirurgiens ? Non fans doute , ce 
feroit un blafphême. Tout ce qui couloit dune fource auffi pure, 
ne pouvoit avoir d’autre fondement que le bien public. Ce pmvi- 
léo-e fi clairement 6c fi inconteftablement établi par un grand 
Roy, a été autentiquement reconnu 6c confirmé , ainfi que tous 
les autres, par François I. de par tous fes Succefleurs\y de Uni- 
-verfité de Médecine en a joui jufqu ici paifiblement 6c (ans aucune 
oppofition. Cette Loi particulière4, SIRE , donnée fur la fin du 
•quinziéme fiécle, les Arrêts rendus en i 5 j i par votre Parlement 
de Paris, tendant à maintenir les Médecins de la meme Ville 
dans le droit d’affifter comme Juges aux examens des Chirurgiens 
de robe-longue , 6c l’ufage univerfellement obfervé dans les autres 
Facultés, didérent la Loi générale portée par l’art. S 7. de l’Or¬ 
donnance de Blois. Nul ne fera faffè Maître Chirurgien ou Apoti- 

eaire ès Villes où il y a Vniverfité , qu’il n’ait été examiné & approu¬ 
vé par les DoBeurs en Médecine. Comment pouvoir éluder la for¬ 
ce d’une Loi auffi exprefle, auffi univerfelle , 6c auffi folemnelle, 
émanée de l’autorité Royale , demandée par l’affemblée de tous 
les Etats du Royaume , l’objet des vœux de toute la Nation. Elle- 
n’eft point équivoque, elle s’étend a tous les Chirurgiens, a ceux 
de Paris comme à ceux de Montpellier 6c des autres Villes, aux 
Chirurgiens Lettres 6c Maitres-es-Arts-, comme aux Chirurgiens 
Barbiers. Nul fubterfuge, nulle fubtilité ne peut les y fouftrairev 
L’Univerfité de Médecine de Montpellier , en vertu de ces Loix 
générales 6c particulières, a toujours été en poffeffion du droit 
d’examiner 6c approuver les Afpirans en Chirurgie. En 1G92, 
le feu Roy , Louis le Grand,. créa par un Edit 
des Charges de Médecins Royaux , à qui il déféra la .préro¬ 
gative d’affifter , interroger , 6c préfider aux examens de Chirurgie 
6c de Pharmacie. L’Univerfité de Montpellier fit auffitot l’acqui- 
fition de cette place, 6c ne perdit ainfi aucun de ces droits primi¬ 
tifs Cet Edit par lequel deux Chirurgiens Royaux furent créés en 
même temps , fans produire aucun changement pour le fonds, 
oecafionna quelques conteftations fur les drois honorifiques 6c 
lucratifs du Médecin Royal , qui furent meme portées au Con- 
feil mais qui furent terminées en î 6 9 5 , par une Tranfa- 
dion naffée entre l’Univer-fité 6c le Corps des Maîtres Chirurgiens. 
Il fut Convenu par cet Afte en conformité de l’Edit du Roy 6c de 
l’ancien ufage, que le Médecin Royal préfideroit a tous les exa- 
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mens 6c épreuves des Afpirans à la Maîtrife de Chirurgie ? tant 
pour fa Ville que pour la Campagne a ainfi que des Sages-Femmes j 
qu’il fiégeroit à la tête de Paflemblée dans un fiége de diftincbion , 
recueilleroit les voix, 6c prononceroic à l’Afpirant le jugement 
qu’on auroit porté fur fa capacité. C’eft cette tranfaclion , SIRE, 
qui a dû être depuis la fin du fiécle paffé , jufqu’â préfent la 
régie de notre conduite refpective. Nos Profeffeurs s’y font tou¬ 
jours très-exadement conformés. Les Chirurgiens depuis quelque 
temps en ont violé hardiment plufieurs articles. Ils travaillent 
aujourd’hui avec plus de témérité à l’anéantir entièrement, 6c à 
nous exclurre à jamais de leurs examens Mais , SIRE, s’ils ne 
font point retenus par l’autenticité 6c l’antiquité de nos titres , 
fi notre poffeffion aduelle 6c immémoriale ne les intimide point, 
s’ils ne font point touchés de l’engagement folemnel contracté avec 
nous 5 qu’ils cèdent du moins en bons Citoyens aux motifs pref- 
fans 6c nombreux qu’offre le bien public. Ce détail fourniroît la 
matière d’un mémoire fort étendu. L’Univerfité ne peut fe difpen- 
fer d’en préfenter ici un précis à VOTRE MAjESTE’. 

La préfence des Médecins aux examens de Chirurgie , ne peut 
jamais nuire aux talens des Chirurgiens ,, ni a la régularité de 
leurs exercices j elle eft plutôt propre à exciter l’émulation parmi 
les Examinateurs 6c les Afpirans. Cet ufage étendu à la Pharma¬ 
cie comme à la Chirurgie, lie toutes les parties de Part de guérir, 
& les réduit , pour ainfi dire y à un même Corps. C’eft une fage 
précaution de plus de la part de l’Etat, pour s’affurer de la capa¬ 
cité des nouveaux Maîtres. Des; Juges éclairés 6C défintéreffés 
comme les Médecins-r peuvent s’oppoler, ainfi que cela eft arrivé» 
à la réception des Sujets indignes. Leur préfence eft un frein à Ta 
démangeaifon que les Chirurgiens pourroient avoir , d’interroger 
leurs Afpirans fur des-matières étrangères à leur Art. Les Méde¬ 
cins en afiîftant aux examens de Chirurgie 5 connoiffent les nou¬ 
veaux Miniftres qu’ils doivent- employer dans la pratique. Leur 
préfence à toutes les épreuves qui précédent la Maîtrife de Chi¬ 
rurgie eft la marque de î& fubordination de la Communauté des 
Chirurgiens aux Facultés 6c aux Collèges de Médecine. Elle affure 
ainfi celle qui fbumet les Chirurgiens en particulier aux Méde¬ 
cins y dans l’exercice de leur profeffion. La fuppreffion de ce droit 
autoriferoit les. Chirurgiens dans leur rébellion , éterniferoit La- 
narchie 6c le defordre dans la Médecine, 6c bannir oit à jamais 
cet heureux concert entre les Médecins 6c leurs Miniftres , fans 
lequel les différens fecours de PArt r font toujours infrudueux 2c 
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ta néceüî- 
té de la pré¬ 
fence des Mé¬ 
decins aux 
examens de 
Chirurgie, dé¬ 
montrée par 
le biervpubik. 



[SIXIEME FAUSSETE’, Pag. 7 , 8 & 10. 

Sur la Chaire Royale d*Anatomie établie dans l'VniverJitè de Médecine 
de Montpellier. 

Après avoir dévoilé une fauflèté importante adroitement glifïiêë 
par les Chirurgiens de Montpellier dans leurs Repréfentations infi- 
dieufes 5 permettez , SIRE , que PUniverfité en combatte plusieurs 
autres, qu’ils ont avancées plus diftindement 6e avec plus de con¬ 
fiance. L'Vniverfitè de Montpellier , difent-ils , na pas cru fon hon¬ 
neur intérejfé à réclamer contre l'établiffement que le Roy Henry IV. 
y a fait d'une Chaire de Profeffcur Royal en Anatomie & Dijfeéiion, 
ni contre l'attribution que ce Prince a fait de cette place aux Chirur¬ 
giens de Montpellier. Et dans un autre endroit, ils s’élèvent ain.fi 
contre votre premier Médecin : M. Chicoyneau a donc oublié que 
la Chaire d'Anatomie, fondée dans PUniverfité de Montpellier, a tou¬ 
jours été remplie par des Chirurgiens de cette Pille. VOTRE MAJESTE* 
fendra toute l’indécence 6e la témérité de cette apoftrophe en 
apprenant que M. Chicoyneau eft le po£Te fleur aduel de cette 
Chaire d’Anatomie dont on l’accufe d’avoir oublié le fort, qu’il en 
a fait les fondions pendant plus de trente ans, 6e qu’elles font très- 
exadement remplies en fon abfence par des Profeffeurs de notre 
Uniyerfité. Cette place fut érigée en 1593 par le Roy Henry le 
Grand. Ce Monarque donne dans fon Edit le plus grand éloge à 
l’Ecole de Médecine de Montpellier. Il rappelle i’érablifïement fait 
par les Rois fes prédécefïètirs, de quatre Chaires ou Régences dans 
l’Univerfité , 6e il en fonde une cinquième , pour vaquer â deux prin¬ 
cipaux fujets de la Médecine ^ fç avoir de l’Anatomie en temps d'H y* 
ver, l'explication des Simples pfi Plantes p tant étrangères que do- 
meftiques, le Printemps & l'Eté, Le Roy Henry IV. par le même 
Edit, pourvoit de cette nouvelle Chaire M. Richfr de Belleval, 
Dodeur en Médecine , 6e depuis Chancelier de la Faculté de Monr- 
pellier , pour l’exercer 6e en jouir avec les mêmes honneurs, auto¬ 
rités, prérogatives, privilèges, franchîfes 6e libertés que les autres 
quatre Régens 6e Profefïèurs en ladite Univerfité, 6e aux mêmes 
gages qui leur font attribués. Elle a été occupée fucceffivement 
de la même manière par le fils de Richer de BellevAl, 
par leur neveu , pere de M. Chicoyneau ,, par fes deux frè¬ 
res , 6e enfin par M. Chicoyneau lui-même, 6e par feu 
M. fon fils. Voilà donc une Chaire dans PUniverfité de Méde¬ 
cine qui a deux objets , l’Anatomie 6e la Botanique , 6é qui, depuis 
ion éredion jufqu’à aujourd’hui 4 eft conftamment remplie par des 
Médecins, 6e même par les ph,efs de PUniverfité. Comment les Chi¬ 
rurgiens de Montpellier ont ils eu le front d’afliirer que cette Chaire 
Royale leur a voit été attribuée , 6e qu’elle leur appartenait enpro^ 



ftiètè > Vît-on jamais un Chirurgien pourvu d’une Chaire de Pro- 
feflfeurdans une Faculté de Médecine? En a-t-on jamais chargé quel, 
qu’un d’enfeigner la Botanique ? Ce feroit un phénomène bien fin- 

SEPTIEME FAUSSET E’f Pag. 8 & i o. 

Sur la Place de DijJeBeur Pc y al fondée dam l'Univerjîté de Médecin* 
de Montpellier. 

La fauffeté infigne que nous venons de relever, SIRE, fuppofe 
de la part de lès auteurs une autre infidélité aufli fenfible, qui eft de 
préfenter la place de Diffedeur Royal Anatomifte , établie dans 
notre Univerfité, comme fi c’étoit la Chaire Royale de Profefleur 
d’Anatomie , êc de confondre ainfi ces deux charges. Les Chirur¬ 
giens* de Montpellier n’en ignorent point la différence, elle a trop 
fouvent frappé leurs yeux dons nos Ecoles , mais ils ont voulu la 
cacher à VOTRE MAJESTE*. Pour lui en impofer fur cet article 
Ils pTodiiifenc ^ avec emphafe , des Provifions latines expédiées en 
1607 par l’Évêque de Montpellier à Baethazar Gariel, un de 
leurs prédécefleurs, où le mot de Cathedra Anatomica eft employé. 
Mais ce mot eft toujours très-clairement limité ôc expliqué par celui qui frécéde ou qui fuit, Officium DïjfeBorium ou DifjeBoris, c’eft-à-dire, 

office ou la charge de Diffedeur. On voit d’ailleurs dans ces mê¬ 
mes Lettres , que le Prélat ne met Garïél en poffeffion, que du 
eonfentement des Profefleurs Royaux qu’il nomme , 6c après avoir 
recueilli 5c mûrement pefé l’avis de chacun d’eux fur la capacité , 
fuffifance 6c expérience du lu jet. Mais pour oppofer aux Chirur¬ 
giens des titres de la même nature , lüniverfité mettra au rang de^ 
les pièces juftificatîves des Lettres expédiées à T h 1 er r t Haguenot^ 

fuccefTeur immédiat de Gariez, par Pierre de Fenolliet , Evê¬ 
que de Montpellier. On verra que'ce Prélat ne fe fert jamais que 
du terme de DijJeBeur Anatomifte Royal, fi dit d’abord : Liant né- 
cejfaire de pourvoir a La charge deDi Je fleur Anatomijte RoyaJ va¬ 
cante par le décès de Me. B'aeT bazar Garife ,r (Je.* 11 ajoute en- 
fuite qu’il a fait affembler à ce fujet le Chancelier £c les Profefleurs 
Royaux , 6e après avoir pris leur avis 6c leur fuffrage , 6c avoir été 
témoin des ades particuliers faits en leur préfence par ledit fleur 
H A GUENO T, il l’a élu y nommé & inftitué en la charge de 
DijJeBeur Royal Anatomijle: en ladite Univerfité de Médecine , &c. 
Louis le Grand,, s’exprime de la même manière 
dans les provifions accordées au feu fieur Soulier , 6c rapportées* 
par les Chirurgiens : c’eft ainfi qu’il commence. Le fieur Pierre 
N issole , Maître Chirurgien-Juré r DijJeBeur & Anafomifte Royal 
en la P acuité de Médecine de Montpellier, ayant fait fa dèmiJJion en 
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nos mains de fadite Charge, &c. Il donne enfuice le fleur Soulier 

pour coadjuteur 6c fuccefleur au fleur Nissole 3 en ces termes : 

Nous avons audit fleur Jean Soulier donné & oCtroyè, & par ces 
Présentes {ignées de notre main > donnons & oCtroyons ledit état, place 

Ô* charge de DiffcCicur & Anatomifle Royal en ladite F acuité de Mé¬ 
decine de Montpellier, &c. Il faut être bien aveugle 6c bien obftiné 
dans fon erreur, pour produire des titres qui la démontrent fi clai¬ 
rement. Quoique toutes ces réponfes foient plus que fuffîfantes pour 
manifefter la faufleté ou la mauvaife foi des Chirurgiens de Mont¬ 
pellier 3 rUniverficé n’en a fait ufage que par furabondance. Elle 
a de quoi les confondre à jamais fur cette matière, en préfentant 
l’Edit portant création de la charge dont il s’agit. Çe fut Henry IV. 
qui l’érigea en i 5 9 5 , c’eft-à dire deux ans après l’établUTement de 
la Chaire Royale d’Anatomie 6c de Botanique Ce Monarque ayant 
rappellé d’abord le fôuvpnir de cette Chaire nouvellement fondée 
s’exprime ainfi : Ayant été encore omis , pour perfection de ladite Uni~ 
verfitè , d'y mettre un Directeur, qui eflla charge de Découper et mon¬ 

trer /’ Anatomie a ceux qui étudient, &c. avons créé , inftitué , &cf 

Ç’eft ainfi que parloit Henry le Grand. Il avoit une idée jufte de 
routes les places que fon amour pour le bien public lui faifoit établir. Il 
fçavoit diftinguer un DüTefteur, un Démonftratgur, d*ut> Profeffeur 
ct’Anatomie, 6c jamais fondions ne furent plus précifement caradéri- 
fées > que celles du premier le fonr par ces deux mots, découper & 
montrer; Après un détail auflî clair, croira-t-on que la Chaire d’Ana* 
tomie de RUniverfité de Montpellier ait été attribuée aux Chirur¬ 
giens 5 ou qu’il y . ait jamais eu dans cçtte EeoLe un afiemblage mon- 
ftrueux de deux Chaires Royales de la même efpéce, dont l’une fût 
occupée par les Médecins, 6c l’autre par les Chirurgiens ? Qn fera, 
convaincu au contraire 3 qu’il n’y a dans l’Univerfité de Médecine 
de Montpellier qu’une feule Chaire Royale d’Anatomie , toujours 
remplie par clés Médecins , dont la fondion eft d’enfeigner 6c d’ex^ 
pliquer tout ce qui a rapport àcette partie ^ 6c qu’il ¥ a de plus un 
Diiîèdeur Anatomifte Royal, dont la charge efl: de découper & mon¬ 
trer /’Anatomie, Quoiqu’on ait nommé ordinairement des Chirur¬ 
giens à cette dernière place, fon attribution au corps des Çhirru^ 
giens de Montpellier eft un fait entièrement fuppofé, 

HUITIEME FAUSSETES Pag. 10. 

Sur l'état rcfpeSif du Profeffeur & du DiffeBeur anatomifle s de l'Uni- 
ver fit é de Montpellier. 

Le Profeffeur 6c le Diffèdeur Anatomiftes font enfemble le cours 
’ public d’Anatomie dans l’Amphithéâtre de nos Ecoles. L’un enfeL 
gne 6c explique3 l’autre difféque §c démontre les parties. Tout le 

monde 



fnonde comprend afTez que le premier préfide, & que le dernier eft 
fubordonné. C’eft ce dont les Chirurgiens de Montpellier ne veu¬ 
lent point convenir, puifqu’ils accufent M. Chicoyneau de «faux, 
pour avoir dit, qu’il a toujours eu à Montpellier un Chirurgien fous 
la diredion , pour la diiTedion 8c pour la démonstration. Un fimple 
récit de ce qui fe pafle dans nos cours d’Anatomie, fuffit pour ma- 
nifefter leur împofture, 8c pour juftifîer M. Chicoyneau. Iï 
eft de notoriété publique, i°. Que celui qui fait la diiTedion 8c 
la démonftration eft affis fur une chaife commune, fans bras, pla¬ 
cée au bas de l'Amphithéâtre, autour de la table fur laquelle eft 
expofé le cadavre. i°. Que le Profefleur Royal fiége dans une chaire 
de marbre , élevée au milieu de TAmphithéâtre, d’où il donne, 
étant en robe * collet 8c bonnet quarré , la defcription des parties 
du corps humain , 8c en explique les fondions 8c ufages. 30. Que 
la leçon 8c l’explication du Profefleur Royal étant finie, le Démon¬ 
strateur Royal fans robe, fans bonnet 8c fans rabat, vêtu comme i 
l’ordinaire, démontre les parties dont le Profefleur a fait la des¬ 
cription 8c expliqué les ufages. 40. Que le Profefleur détermine les 
parties qui doivent être démontrées à chaque Leçon , à quoi ledit 
Démonftrateur fe conforme. 50. Enfin que le Profefleur affigne le 
jour pour commencer les Leçons Anatomiques fur chaque cadavre, 
8c envoyé avertir le Démonftrateur par le Bédeau de TUnîverfité. 
Voila, SIRE , des vérités qui conftatent d'une manière non équi¬ 
voque l’état refpedif du Profefleur 8c du Difledeur Anatomiftes. 
Elles font connues de tous ceux qui fréquentent nos Ecoles. Les 
Codeurs, Licentiés, Confeiilers, Bacheliers 8c Etudians qui en fui¬ 
rent tous les exercices 8c qui en font journellement les témoins ocu¬ 
laires , les ont atteftées. 

NEUVIEME FAUSSETE*, Pag. 7 & 1-1; 

Sur le droit d'en fe igné r la Chirurgie. 

Un abîme en appelle un autre. Une fauflèté conduit à une autre, 
faufleté. Les Chirurgiens de Montpellier s’étant attribué aufli har¬ 
diment le droit d'enfeigner l'Anatomie dans nos Ecoles * eft-il fur- 
prenant qu’ils ayent prétendu avec autant de fécurité , avoir tou¬ 
jours eu celui d’inftruire leurs Elèves de l’Art & feienee de Chirur¬ 
gie. Mais, SIRE, fi cela eft, qu’ils nous montrent leur ancienne 
Ecole, qu’ils nous faflent connoître les Profefleurs qui s’y font 
diftingués , qu’ils nous communiquent le fruit de ces ledures 
& de ces exercices dont ils parlent avec tant d’enthoufiafme ? Vou- 
droient-ils nous faire entendre que leur fameufe Ecole a été établie 
dans le fein de TUnîverfité , te qu'elle en eft en même temps indé¬ 
pendante? Un pareil monftre n’exifta jamais. Quanta nous, SIRE, 
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pour les ramener de leur erreur, nous leur apprendrons que coTume 
les Chirurgiens furent toujours à Montpellier, ainfi quraiiieurs, les 
miniftres des Médecins , 6c que le privilège de les examiner 6c ap-* 
prouver appartint toujours à l’Univerfité , le droit de les inftruîfc 
fut toujours aufli le partage de cette Ecole 6c de fes Do&eurs. Plu- 
heur s de ceux-ci fe font acquittés de cette fonction importante avec 
la plus grande diflin&ion, avant qu’il y eut aucune Régence affe- 
étée à cette partie de la Médecine T. comme Arnaud de Ville- 
neuve , dont les ouvrages de Chirurgie font fi eftimés de Pare’ y 
Je célébré Guy de Chauliac, généralement reconnu pour le Re- 
ftaurateur 6c le Pere de la Chirurgie Françoife ; Laurent J ou- 
berîj qui après avoir enfeigné la Chirurgie aux compagnons étu¬ 
dia ns en cet Art, donna fes annotations fur Guy de Chauliacy 
qu’il avoit traduit, 6cc. Il èft vrai que comme depuis l’établifièmens 
des Do&eurs ftipendiés ou Profefleurs, il ffy avoit aucun Doéteur 
Régent expreffément chargé de l’inftrudion des Elèves en Pharmacie 
ou en Chirurgie ^ il arriva quelquefois que les Leçons fur l’une 6c fur 
l’autre partie manquèrent. Ce fut auffi ce qui obligea le Roy Henry 
IV, toujours attentif au bonheur de fes Sujets, au progresse Ja~Mé- 
deçfne, 6c à-la décoration de notre Univerfité , à y ériger en 15 97 
une fixiéme Chaire, pour l’explication de la Pharmacie 6c de la 
Chirurgie r dont il pourvut Me. Pierre Dortoman , Dodeur en 
Médecine, 6c fils de Nicolas Dortoman , premier Médecin de 
ce Prince. Henry le Grand dans> fon Edit de création remar- 
que d’abord avec douleur les meurtriers effets de l’ignorance des 
Pharmaciens 6c des Chirurgiens, à qui l’exécution des ordonnances 
des Médecins eft commife, quoiqu’elles ayent été prudemment con¬ 
çues par ceux-ci. II attribue cette malheùreufe incapacité au défaut 
de lettures , & d'une Régence pour en inflituer ♦, 6c pour obvier à un' 
lî: grand mal ,.il créé , érige 6c établit un Profeffcur & Leïteur def- 
dites Pharmacie & Chirurgie r qui dorénavant puiffe, fait tenu & con¬ 

traint de lire en public, dans le College de Médecine ,Je s principes s rè¬ 
gles & préceptes d'icelles, à tous Chirurgiens, Pharmaciens , qui y vou¬ 

dront apprendre&c. Qu’il eft heureux , SIRE , pour notre Univer¬ 
fité , que tous les bienfaits qu’elle tient de la généreufe libéra¬ 
lité d’un auffi grand Roy r foient: autant d’armes yidorieu- 
fes pour défendre fon état & fes titres pour repouffèr les im- 
poftures & les deffeins ambitieux, de fes. ennemis. Ce Prince éclairé 
étoit convaincu , en formant un pareil établiftement, qu’il n’appar- 
tenoit d’enfeigner les différentes parties de la. Médecine, qu’à ceux 
qui en connoiffent tous les rapports, qui font en état de les lier en- 
lemble , 6c qui en réunifient la totalité dansdeur étude 6c dans leur 
pratique. Rien ne lui paroifibit plus, naturel que de confier Pinftru- 
ûion des PHarrriaciens & des Chirurgiens à ceux qui doivent en 
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diriger le miniftére. Tout l’Univers l’a cru de même jufqu’ici. Pour¬ 
quoi penferoit-il autrement dans ce fié.cle ? La Médecine & la,ChL 
rurgie ont-elles changé de nature ? La né.ceffité des Citoyens eft-elle 
différente à préfent de, ce qu’elle étoit dans les Régnes précédais i 
Non fans doute. C’eft elle cependant qui eft le vrai fondement de 
tout ce qui a été établi fur cette matière. Ce que nous venons 
d’expofer, 6c fur-tout la teneur de l’Edit du Roy Henky IV. fait 
difparoître tout ce que les Chirurgiens de Montpellier ont avancé 
fur leurs le&ures 6c exercices. On voit clairement que ces le&ures 
étoient faites dans l’Univerfité. par un Médecin Profeffeur de Chi¬ 
rurgie , 6c que les Chirurgiens n’y jouoient d’autre rôle que celui 
d’Ecoliers 6c de Difcipies. Si les Chirurgiens de Montpellier veu¬ 
lent nous difputer la propriété de cette Chaire, il faut qu’ils s’érR 
gent en même temps en Profeffeurs de Pharmacie, Notre UniverfL 
té, SIRE, depuis l’ére&ion de cette place, a toujours enfeigné & 
cultivé avec fuccès la Chirurgie. Son Profeffeur d*Anatomie fait tous 
les ans avec le Diffedeur Royal un cours public d’opérations de Chi¬ 
rurgie dans notre Amphithéâtre ^ ou les Elèves en Chirurgie font 
admis, de même que les Etudia ns en Médecine. Il y a outre cela, 
chaque année , un Profeffeur, 6c fouvent deux, chargés d’expliquer 
quelques Traités particuliers de Chirurgie, ce qui a donné lieu fou- 
vent à des ouvrages qui ont été imprimée 

DIXIEME FAUSSETE5, pag. io. 

Sur le véritable objet & les bornes de la Chirurgie,, 

Les Chirurgiens de Montpellier ayant oie s'approprier dans leur 
mémoire une de nos Chaires Royales, 6c le droit d’enfeigner LA- 
natomie, 6c toutes les -parties de la Chirurgie : on ne fera point 
étonne qu’ils prétendent que leur profeffion s’étend au-delà de l’o¬ 
pération manuelle, 6c qu’ils serment contre quiconque veut les y 
réduire. Mais fi ce droit d’enfeigner fur lequel ils fè fondent Ici 
principalement eft imaginaire 5 & ne porte fur aucun titre , comme 
on l’a démontré $ cette nouvelle prétention ne fera-t’elle pas de la 
même nature ? On n’a d’ailleurs qu’à confulter Leflence de la Chi¬ 
rurgie , pour fè convaincre que l’opération manuelle fur le corps 
humain , eft le feul 6c unique objet de cet Art. Notre Univerfké, 
SIRE /fie flattera-t’elle trop en fe croyant en état de donner une 
idée |ufte & précife d’une partie élémentaire de la Médecine, 
qu’elle .enfeigne depuis fi long-temps, 6c dont elle a produit le 
principal reftaurateur. Jamais elle n*a entendu par le n>ot de Chi¬ 
rurgie, ainfi que toutes les. Ejaeulcés du monde, que êette partie dç 
la Thérapeutique ou de Làôc de guérir^ qui remédie auxinfirmiréi 

C ij 
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Ccic du corps par 1*application de la main, ea Medicinœ fart q*œ manu 
curât. La Chirurgie eft donc ainfi que la Diète 6c la Pharmacie , 
un moyen, un infiniment, un fecours que la Médecine tient en¬ 
tre fes mains de même que les deux autres, 6c dont elle doit difi 
pofer. Les opérations Chirurgiques peuvent commodément être le 
partage d’un homme feul, 6c les préparations Pharmaceutiques Tu¬ 
nique objet d’un autre. Mais la fcience qui employé ces deux brasr 
6c qui en régie les mouvemens eft nécessairement une. Elle eft in- 
divifible par fon eftence. Si Ton venoit à lui retrancher l’un ou 
Tautre , on [la rendroit abfolument imparfaite 6c inutile. La dire¬ 
ction de ce double fecours doit donc lui appartenir , parce qu’elle 
en a tin befoin indifpenfable pour pouvoir combattre toutes les 
maladies. Ou le Chirurgien eft borné à fournir au Médecin le fe¬ 
cours miniftériel de la main 5 ou il peut en difpofer à fon gré, fans 
cependant pouvoir prefcrire le régime 6c les remèdes internes ^ 
ou il réunit en lui le droit d’adminiftrer les opérations, les remè¬ 
des,*6c le régime, indépendamment des Médecins. Si le Chirur¬ 
gien a Tadminiftration fouveraine 6c indépendante de ces trois fe¬ 
cours, le partage de la Médecine eft aboli, les Médecins fon£ 
déformais des êtres inutiles à la fociété , 6c toutes nos Facultés 
doivent être fermées. Si le Chirurgien place à fon gré fes ©péra^ 
tions , tandis que le Médecin prefcrira feul la diète 6c les remé-r 
des 5 comment des fecours aulîî mal concertés pourront-ils tendre à- 
la même fin , 6c produire un heureux effet. Il eft donc naturel r infini¬ 
ment utile 6c abfolument néceflaire, que le Médecin réunifie la dire¬ 
ction de tous les fecours -, que celui qui doit opérer,, foit réduit à ce 
feul objet, ainfi que le Pharmacien à la préparation des remèdes -y 
6c que tous les deux foient également fubordonnés au premier. 

Àbfurâîté Nous objeélera-t’on qu’il eft des maladies dont le fiége indique 
UM'tagC dC natureHement Recours de la Chirurgie, 6c dont il paroîtroit rai. 
®n^externe & fonnable d’abandonner le traitement abfolu aux Chirurgiens. Quel- 
TOicrnc. les font donc ces maladies, SIRE, fur lefquelles on veut fonder 

un nouveau partage, 6c auxquelles on donne déjà le nom équivoque 
de Chirurgicales ? Nous n’en connoîffons aucune efpéce, dont on 
puifïe dire ^ qu elle demande conftamment 6c invariablement 
pération Chirurgîque. Les maux externes les plus graves 6c les 
plus fériéux, fe guériffent fouvent par le feul ufage du régime 6c 
des remèdes internes. Il eft très-rare que l’opération feule les dé* 
truife. Prefque toujours elle a befoin pour réuflîr d’être fécondée 
par ces deux premiers moyens. Mais les maladies elles-mêmes 
placées dans l’intérieur du corps, quoi qu’elles exigent un ufage 
confiant de la diète 6c des médicamens internes, ne peuvent fou-- 
vent être radicalement guéries que par/Topération Chirurgîque. 
Comment pouvoir donc confier aux Chirurgiens la direction des 
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liftes plutôt que des âutfes. Quel feroit le terme, la marque, le 
cara&ére auquel on diftingueroit le lot des Médecins de celui 
des Chirurgiens ? On démontrera ailleurs plus au long Pabfurdité 
d’un tel partage. On fe contentera d’ajouter ici, que le Médecin 
doit demeurer chargé ? comme il l’a été jufqu’ici , de la diredion 
générale de toutes les maladies 3 ou fi l’on commettoit le traite¬ 
ment indépendant de quelques-unes au Chirurgien ^ il faudroic 
nécefiairement en faire un Médecin. Ainfi la queftion fe réduit à 
Ravoir fi l’on doit réunir la Médecine&la Chirurgie minîftrante 
dans une feule perfonne. Si le Chirurgien devoir devenir Médecin * 
ou il faudroit qu’il prît fes dégrés dans quelqu’une des Facultés 
du Royaume , ou il faudroit contre toute raifon , révoquer les 
fages loix qui interdifent l’exercice de la Médecine à tout autre 
qu’aux Licenciés &: Dodeurs en ladite Faculté , de qui défendent 
aux Apoticaires d’exécuter d’autres ordonnances que les leurs. 

Ce droit exclufiF de pratiquer la Médecine dans notre Ville 
efi: affiiré aux Dodeurs de notre Univerfité , non feulement par 
les Loix générales du Royaume r comme l’Ordonnance de Blois 
de l’Edit dm feu Roy de 1707 3 mais encore par un nombre 
furprenant dé Privilèges accordés exprefiément fur ce iujet, par 
les Légats des Papes , par les Rois de Majorque , de Navarre de 
d’Arragon y Seigneurs de Montpellier, par les Princes Gouverneurs 
pour les Rois de France* dans la Province de par les Rois de 
France eux-mêmes. Etr 1 2 jé le Légat du Pape Grégoire IX. ordom 
ne par une Bulle 3 que nul ne pré fume de pratiquer dans la Ville dt 
Montpellier > qu il riait été fuffifamment examiné & approuvé par les 
Maîtres ou Docteurs de iTUniverfité y & quai n'ait mérité que l'Evê¬ 
que & les Docteurs fes Examinateurs , lui ayent fait expédier des 
Lettres*. Il excommunie & anathématife ceux qui fans cet examen 
& approbation, s’immifeeront dans la pratique. En 1281 Jacques 

Roy de Majorque, confirmant un pareil Privilège de Jacques , Roy 
d’Arragon fon pere* y défend à perpétuité & expreffément à toutes 
perfonnes de tout fcxe y tant Chrétiens que- Juifs , d'ofer dans la; Ville 
de Montpellier dans fout fort Domaine r exercer quelque partie de 
la pratique qui appartient a la Facuité de Médecine, qu'il n'ait été 
premièrement examiné & reçu Licencié dans ladite Eacuité, Sanche 

Roy de Majorque, confirma le même privilège en- 1315. Philippe 

VI. Roy de France en donna la confirmation en 1331* Le Duc 
d’Anjou , Gouverneur du Languedoc 5 en portant la même Loi 
l’année 1364, défend aux Apoticaires fous la même peine, qu’il 
impofe aux Infraéteurs, de recevoir leurs ordonnancesde les exé¬ 
cuter de de les faire adminiftrer d’aucune façon. Le même Prince 
en renouvellant cette Loi prohibitive ^ en 1376, fait un portrait 
touchant des cataftrophes qui arrivent par l’ignorance de ceux qui 

Titres qui 
érabliiïent Je 
droit exclufif 
des’ Médecins 
de Montpel¬ 
lier pour exer¬ 
cer là Méde¬ 
cine dans tou¬ 
tes les mala¬ 
dies. 
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fe mêlent de faire la Médecine , fans en avoir k icîence ni le 
pouvoir; il ordonne qu’on publiera de la manière la plus folem- 
nelle à Montpellier 8c dans tous les lieux de fa Jurifdidion , qu'il 
eft défendu à tous gens de quelque état & condition qu'ils [oient, non 
Gradués & approuvés dans la fciencc de la iA. c de cinc , dette af[ex^ 

efés pour pratiquer ladite fciencc dans les lieux fufdits 3 SUR. quel¬ 
ques Malades que ce soit , et de quelque maladie qu ils 

atteints fans une licence tfo approbation [pédalé des Jidaz— 

très de l'Etude général de la Taille de ]A ontp/c Hier. En i 3 9 T■ Char¬ 
les VI. Roy de France, confirme le Privilège accordé par le Roy 
d’Arragon & de Majorque, à l’Univerfité , contre ceux qui prati¬ 
quent ians êrre gradués. Charles VIII. en 1484» rappelle exprefi 
fément ce privilège en le confirmant avec tous les autres. Louis 
XII. dans la confirmation autentique 6c détaillée qu’il donna des 
Privilèges de l'Univerfité de Montpellier en 1496 , parle ninfi. 
» De plus, parce que certains ignorans , Apoticaires , Chirur¬ 
giens , Barbiers 6c autres incapables & non experts dans la Fa- 
» culté de Médecine , s’efforcent de s’immifeer dans la pratique 

de la Médecine, par l’impéritie defquels les corps humains font 
expofés, 6c peuvent l’être tous les.jours à beaucoup de dangers , ce 

„ qUi tend’ à diffamer la réputation de ladite Univerfité 6c au grand 
» détriment de plufieurs. C’e.ft pourquoi nous voulons 6c nous dé- 
„ fendons, 6c nous avons accordé , accordons , 6c .confirmons aux 
» Supplians par la teneur des préfentes, que perfonne ne préfume 
» de le mêler de la pratique de la Medecine , dans la Ville de 
» Montpellier 6c dans tout le Languedoc, s’il n’a été examiné 6c 
«approuvé dans ladite Univerfité par Jefdits Maîtres 6c Docteurs, 
y .c’eft-à-dire, par la plus grande partie : & cela fous peine de deux 
» marcs d’argent , l’un applicable à nous , 6c l’autre à l’utilité 8c 
v commodité de ladite Univerfité , 6c dans les vagabonds qui ne 
v poffédent tien , & us peine de banniffement. « Ce Privilège parti¬ 
culier 6c tous les autres accordés à motte Univerfité, onr été con¬ 
firmés .par François L 6c ,par tous fes Succeffeurs, L*Arrêt des 
grands jours donné à Beziers le dixième Qôobre 1 J J ° , apres avqir 
ordonné dans j’article 1 o que toutes les années, FUniverfité à la 
Fête de S. Luc , délibérera fur les Livres qu’il conviendra lire aux 
Chirurgiens , Barbiers 6c Apoticaires, en Latin ou langue .vulgaire , 
ordonne Art. 1 3. Jfem ne pourront aucuns Ecoliers ni autres , quels 
que f oient, aller suifiter les tmlades, & ordonner pour eux ? [mon que 
[oient au préalable Docteurs en icelle Vviverfifé, 

L’Ordonnance de Blois 6c l’Edit de 1707. en rendant cette Loi 
générale 6c commune.à tout je Royaume , li» ont donné une force 
invincible. Comnjent les .Chirurgiens de Montpellier pourroient-ils 
en décliner l’autorité » eux te* Anciennes in frayions en 
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ont occafionné le renouvellement ? Fut-îl jamais une Loi plus 
confiante, plus fouvent répétée , plus formelle, 6c plus facrée ? 
Peut-on imaginer quelle ait eu d’autre fondement que le bien pu. 
blic ? Les Hommes auroient-ils été pendant tant de fiécles dans 
l’erreur, fur un objet auffi. important que la vie 6c la fanté ? Que 
diroient ces .fages Légiflateurs', s’ils voyoient aujourd’hui dans la 
capitale de l’Empire François , au centre de la Littérature & des 
Sciences , quatre cens Chirurgiens qui n’ont jamais étudié la Méde¬ 
cine , prétendre la pratiquer, du moins par supplément, parce que 
depuis long-temps ils l’ont exercée par ufurpation 6c au mépris de 
toutes les Loix. 

Nos Chirurgiens, SIRE, n’en font point encore venus jufqu’à cet 
excès, mais ils y tendent infenfiblement, 6c leurs entreprifo fur; la 
Médecine annoncent la parfaite conformité de leurs deffeins aved 
ceux des Chirurgiens de Paris, L’Univerfité croit leur rendre fer- 
vice 6c. veiller en même temps à la fureté publique , en s’y oppofanf 
dès le commencement. Quand elle a dure que la Chirurgie fe réduit 
à l’opération manuelle fur le corps humain, elle n’en rétrécit pas les 
bornes , mais elle les indique 6c les fixe avec précifion. Le langage 
qu’elle tient en cela eft celui que diète la notion généralement con¬ 
venue de cette partie de la Médecine, Nous fumes toujours, SIRE5 
très éloignés de vouloir dégrader no^ Chirurgiens ♦, nous concou¬ 
rons avec eux amicalement 6c cordialement au foulagement des mai 
lades. Le témoignage autentique qu’ils* en rendent eux-mêmes k 
VOTRE MAJESTE’, 6c le loin qu’ils ont de fe prévaloir de notre 
amour pour la paix, en font une preuve bien convaincante. C’eft 
aînfi qu’ils ont détruit le reproche injufte dé hauteur que le* fieur de 
la Martiniere 6c fes Collègues n’ont pas craint de nous faire en 
particulier , de même qu’a t6us^ lès" Médecins du Royaume. Nous 
avons toujours confulté 6c nous confultons tous les jours très-volon* 
tiers avec nos Chirurgiens. Nous ne- croyons pas par cet nfage éten¬ 
dre les limites de leur profeflion aiï-delà de l’opération manuelle ^ 
comme ils fembleroient l’infinuerf Dafts^ce' cas, comme dans les au¬ 
tres , elle eft .l’unique: objet de leur Arts Jamais le régime 6c les re¬ 
mèdes internes ne furent, la matière des confultations des Chirur¬ 
giens, Il n’appartient même qu’aux Médecins de preferire les opé¬ 
rations qui ne font point locales ,^c’eft à-dire , qui ne fe pratiquent 
point fur le mal même, comme les faigrfées', l’application des ven- 
toufes 6c des-’cautères > l’exécution feule en eft confiée aux Chirur¬ 
giens La raifon de cette différence^ eft toute naturelle - c’eft que la- 
eonnoiffance de l’état intérieur' du corps eft le principal fondement 
de la décifion , 6c que ces opérationsTont d’une nature à occafion- 
ner un changement notable dans toute l’économie animale. L’u/àge 
établi par les Médecins même, admet au contraire les'Chirurgiens 

L3objûî dés ■ 
Confultàtiôn^ 
des Chirur¬ 
giens. 
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à confulrer avec nous 6c à donner leur avis, toutes les fois qu’il s’agît: 
par l’infpedion , par le tad , par quelque manoeuvre extérieure v 
ou par quelque application topique, c’eft-à-dire, faite fur le mal 
même, d’en conftater le liège 6c la nature, ou de le guérir. On 
voit allez que dans ces cas les confeils des Chirurgiens doivent 
rouler uniquement fur les lignes lenlibles manifeftés par la vue 
6c par le tad , fur la polfibilité ou l’impoffibilité de l’opération , 
fur la manière de la faire , 6c fur les remèdes externes dont l’adion 
fe borne au mal même où ils font appliqués. Il eft clair par ce 
détail, que les maladies externes produites par une caufe externe, 
formeroient la clalfe la plus particuliérement dévolue aux Chirur¬ 
giens. Mais elle fut toujours du domaine de la Médecine ^ parce 
que celle-ci embraffant la totalité de l’Art, s’étend néceftairemenc 
à tous les genres de maux , 6c que ceux même qui font nés d’une 
caufe externe , 6c qui ont leurfiége fur la furface du corps, tiennent 
le plus fouvent à l’intérieur par leurs eftèts 6c leurs fymptômes , ou 
par la conftitution particulière des malades. Que les Chirurgiens 
de Montpellier ceffent donc de tirer avantage de leurs confultations 
avec nous, notre fupériorité y eft toujours bien marquée f nous 
y préfidons conftamment, 6c nous fçavons les y contenir dans leurs 
juftes bornes. Mais en même temps, SIRE , nous nous piquerons 
toujours d’avoir pour eux tous les égards qu’ils méritent. Toujours 
nous nous ferons un honneur 6c un devoir d*accueillir autrement 
qu'avec de (impies éloges leurs avis , quand ils nous paroîtront falu- 
taires. C’eft ainfi que nous nous fommes conduits jufqu’ici , 6c 
nous n’avons garde de démentir le rapport qu’ils .en font eux* 
mêmes à VOTRE MAJESTE’, 
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Sut les fçavans ouvrages de Chirurgie , dont les Chirurgiens de 
Montpellier fe djfent Auteurs. 

Quelque portés que nous foyons , SIRE , à rendre aux Chirur¬ 
giens de Montpellier toute la juftice qu’ils font en droit d’atten¬ 
dre de notre équité , nous ne pouvons pouffer la complaifance 
jufqu’à les reconnoître Auteurs de plufieurs fçavans ouvrages fur 
la fcience de la Chirurgie. Ils nous renvoyent à la Bibliothèque 
du fameux Heifther, Médecin 6c Profefljçur de Chirurgie en Alle¬ 
magne. Après l’avoir parcourue exadement pou s n’y trouvons qu’un 
petit traité de Formy Maître Chirurgien de Montpellier fur les banda¬ 
ges 6c autres appareils de la Chirurgie manuelle. Le mémoire du (leur 
Lamorier dont le même Auteur parie 3 cfc d’autre objet qu’un inftrm* 
ment pour l’opération d^e la fiftule lachrymale. Les autres mémoi¬ 
res de no$ Chirurgiens d^aujour,d'hui font en très-petit nombre * 



2 j 

êc ne roulent que fur la perfedion des moyens d'opérer* Nous 
avouons avec plaifir que le vrai mérite d’un Chirurgien , confifte 
dans des recherches 6c des découvertes de ce genre, 6c nous dé¬ 
clarons fans peine que les travaux de nos Chirurgiens deviennent 
une preuve convaincante que l’opération manuelle eft le feul objet 
de leur Art , bien loin d’établir le contraire.* L'anecdote fournie 
par le fleur Lamorier, au fujet de M. Chicoyneau le fils*, eft 
encore d’un moindre poids pour donner une plus grande étendue 
à la Chirurgie. On ne difputera point ici à ce Chirurgien , une 
connoiflance peu commune de fa profeffion, mais fa modeftie au- 
roit du lui refufer la fatisfadion trop flateufe de le croire en état 
d’apprendre l’Anatomie à un éléve des célébrés MM. du Ver- 
ney et W'inslow. Il devoit fentir que la prière de M. le premier 
Médecin , n’étoit rélative qu’à l’exercice &C au goût de l’Anato¬ 
mie dans lequel il vouloir continuer d’entretenir M. fon fils. 
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Sur la CUJJe des Arts & Métiers, à laquelle ils font réduits. 

Ce n’étoit point allez pour les Chirurgiens de Montpellier d’a¬ 
voir avancé tant de faufifetés fur la nature 6c l’exercice de la Chi¬ 
rurgie , 8c fur la manière dont elle a toujours été enfeignée dans 
notre Ville ^ leur état civil dans l’ordre politique des Citoyens 
leur a fourni la matière de plu fleurs autres. Votre premier Méde¬ 
cin , SIRE, fe crut obligé d’en faire un portrait Ample 6c fidèle, 
non pour humilier les Chirurgiens, mais pour les rappeller à eux- 
mêmes , 6c pour rabattre des idées ambitieufes qui tendent à fa- 
per les fondemens d’une fubordination indifpenfable. Si M. Chi- 
coyneau n’a rien dit que d’exadement vrai, de quoi fe plai¬ 
gnent nos Chirurgiens ? Ils ne font point placés, s’écrient-ils, dans 
la clafle des Arts 6c Métiers. Qu’iis ayent donc la bonté d’arti¬ 
culer diftindement , celle dans laquelle ils fe rangent. Si ce n’eft 
ni la Magiftrature , ni l’Univerfité, ni le Corps des Marchands, 
il paroît qu'ils ne peuvent trouver place que parmi les Arts & 
Métiers. Si leur amour propre en eft choqué , qu’ils ne s’en pren¬ 
nent point à nous , mais à l’arrangement établi depuis long¬ 
temps , dans les différens ordres qui compofent l’Etat. Notre 
idée ne fut jamais, SIRE, de confondre avec de vils Artifans , 
des Mmiftres dont nous avons fouvent loué les lumières 6c accueilli 
les avis , avec qui nous confultons, 6c nous formates fouvent en 

. * M. Chicoyneau , dit-on, a poujfe la con¬ 
fiance dans les Chirurgiens de Montpellier , juf- 
qu’à prier en 1713 , le Sieur Lamorier d’ap¬ 
prendre l*Anatomie à l’Un de [es fils. On veut 
parier de celui qui eft mort Chancelier dé TE* 

cole de Médecine en furvivance , & qui avant 
l’année 17x3 , avojt été iuftruic de l'Anatomie 
pendant plulieurs années , par M. Duyerne 

D 
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fociété. Sî les Chirurgiens de Paris ne fe futfent point élevés avec 
indécence contre la jufte fupériorité des Médecins, s’ils n’euffent 
point affe&é par tout une parité incompatible avec leur Miniftére 
de s’ils n’éuffent point troublé l’ordre * on fe fut dîfpenié de rap¬ 
porter toutes les marques qui conftatent leur infériorité , de la 
différence refpe&ive des deux Etats. Rien n’eft plus déplacé que 
les plaintes de nos Chirurgiens fur ce ftijet. Ils ne font ni Lettres 
ni Gradués. Ils tiennent Boutique ouverte ou l’on rafé tous les^ 
jours. Le droit de faire 6c fri fer les cheveux , de d’àccommoder 
les perruques , leur a été affuré de confirmé il n’y a que quelques 
années , par une Sentence du Préfidial de cette Ville. * Comment 
en fe préfentant ainfi aux yeux du public , comme Baigneurs de 
Barbiers, peuvent-ils s’irriter contre ceux qui lès réduifent à la 
Gaffe des Arts de Métiers > Comment ont-ils ofé.nier qu’ils font 
tenus de payer fîndufbie de de fournir aux Milices, tandis que: 
ceux de la. Capitale -, dont ils ambitionnent avec tant d’ardeur r, 
Ifétat de les privilèges , y font eux-mêmes afïujettîs* 

TREIZIE’ME F AUSSETE’, pag. n.& 13. 

Sur iobligation de payer llndufirie*. 

Pour prouver qu’ils ne font point fournis au payement deTIn~ 
duftrie, nos Chirurgiens-ont eu recours à une équivoque. Ils ont: 
obtenu des Maire , Lieutenant de Maire de Confuls * un Certiff 
cat par lequel ils atteftenr que les Maîtres Chirurgiens de Mont-- 

pellier ne font point fujets à llnduftrie de la Ville. Pour oter l’équi¬ 
voque* il fuffit dè remarquer qu’il y a deux induftries^ celle de 
là Ville dont on n’a point prétendu parler , de dont ils font exempts^, 
de l’Induftrie Royale , dont il s’agit ici , de qui copfide dans le 
dixiéme de lTnduftrîe. Pour démontrer que nos Chirurgiens font 
obligés au payement de cet impôts if nous fuffira de produire par¬ 
mi lès titres juftîficatifs', un Certificat légalifé du Sieur Sérane^. 
Commis à la recette de l’înduftrie,, par lequel il témoigne que les 
[Maîtres Chirurgiens de Montpellier ont été compris chacun en parti¬ 
culiers dans le rblè du Dixième de llnduftrie de lannèe paffee • 

que lès années precedentes * tout le corps des Chirurgiens y a- ete com-~ 
pris, comme ayant traité & abonne avec les, Commifjdires du Diocèfe 

QUATORZIEME FAUSSETE* pag. iu.deny.. 

Sur lafujèttiffément à fournir aux Milices:- 

Pour ce qui concerne, les Milices on n’a jamais avancé que: 

- * Cette 
fiatnooeaJî 

: Sén-tence portée 3e- i y-Juillet 1740 , faire- chez cinq Maîtres Chirurgiens 
Eoanée parla faifie de quelques'fers à Ville, 8c à laquelle les Syndics de 

de la même 
ces derniers 

frifêr -, querles SVmîics des Maîtres-Perruquiers Voppoférenfc 
teéoeua- EîHviftèss dô Montpellier ’ • s» * 
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les Maîtres Chirurgiens fuffent fujets à tirer au fort. M. le pre¬ 
mier Médecin a dit feulement que le Corps des Chirurgiens étoit 
tenu de fournir aux Milices. Ceft ce qu’il fait en effet pour met¬ 
tre les garçons Chirurgiens à l’abri du fort. On trouvera parmi 
les pièces juftificatives, un Certificat des Syndics du Corps des 
.Maîtres Apoticaires de Montpellier * par lequel ils attellent avoir 
fait des enrôlemens de concert avec les Syndics des Maîtres Chi¬ 
rurgiens de la même Ville, tant pour les garçons Apoticaires 
que pour les garçons Chirurgiens. Le Certificat de M. le Nain * 
Intendant de la Province , dont nos Chirurgiens fe prévalent, bien 
loin de leur être favorable, démontre le méchanique de leur état, 
puifqu’il établit que leurs enfans ne font exempts de tirer au fort 
dans les Yilles principales ,, qu’autant qu’ils étudient, ou qu’ils 
font profedlon des Arts libéraux , &: que dans les Bourgs 8c Vil- 
iages ^ il n’y a que les Maîtres Chirurgiens d’exempts, leurs en- 
fans étans fujets à la Milice. Ce privilège leur eft commun avec 
des Arts les plus inférieurs:. 

QUINZIEME FAUSSETE, Pag. 11.&13. 

Sur le logement des Gens de Guerre. 

Nos Chirurgiens tfhéfitent pas de s’attribuer l’exemption du lo¬ 
gement des Gens de guerre , mais ils n’en donnent^aucune preuve 5 
on les défie même d’en produire une feule. On fe contentera à pré- 
fent de leur rappeller un fait trop récent pour qu’ils en ayent perdu 
la mémoire ; c’eft que l’année dernière ils furent compris dans l’é¬ 
tat de ceux qu’on obligea de fournir des lits 8c autres effets , pour 
donner aux Troupes Efpagnoles 8c Françoifes qui paflërent 8c féjour- 
nérent à Montpellier. Ce fait peut être juftifié par les Livres 5 Ré- 
giftres 8c états tenus dans l’Hôtel de Ville. 

SEIZIEME FAUSSETE, Pag. n. 8c 13; 

Sur la nèceffitè de monter la Garde* 
* * ^ s 

M. Chicoyneau n’a dit que ce qu’il a vu plufieurs fois ^ Sc cc 
.dont nous avons été fouvent les témoins oculaires , lorfqu’il a af- 
furé que nos Chirurgiens étoient tenus dans certaines occafions de 
monter la garde. Il eft vrai qu’il leur eft permis 3 comme à tous les 
Bourgeois de cette clalfe , de commettre un autre habitant pour, 
remplir cette fon&ion à leur place. Cette permifïïon dont ils font 
ufige avec raifon , leur a paru propre à écarter toute idée d’un pa¬ 
reil afiujétifTement. Les Confuls y font fans doute allufion lorfqu’ils 
difent dans leur certificat, quil eft de leur connoijftance que les Chirur¬ 
giens ne montent point U Garde ni la parade de la Milice Bourgeoife. 
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©feroîent-iîs attefter que les maîtres Chirurgiens ne font pas même 
monter la Garde ? Non fans doute ^ ils fe rendroient coupables d’une 
fauffeté. Mais afin de ne rien oublier de ce que nos Chirurgiens ont 
employé pour étayer toutes leurs fables, nous devons faire mention? 
du certificat de M. le Lieutenant de Roy de Montpellier : il porte :: 
que dans le mémoire qu'il a trouve parmi les papiers de la Lieutenance 
de Roy fur le fervice journalier des habitans r pour la garde de ladite 
Taille lorfiqu'il n'y a pas de Troupes réglées , il y efi apofiillé par le Com¬ 
mandant de la Province , que Mefjîeurs les Avocats, Médecins & Chi- 
rurgiens pourvoient fe difpenfer de la monter en perfonne, & qu'ils pour¬ 
voient mettre un autre habitant à leur place* La forme de cette atte¬ 
station frappe par fa Angularité. Quelle eft donc l’autorité qui en 
fait la bafe ? c’eft une apoftille. Par qui cette apoftille a-t-elle été mi- 
fe? Par un Commandant de la Province , dont on nous laiftè igno¬ 
rer le nom. Où eft elle écrite ? Dans un mémoire trouvé paimi les 
papiers de la Lieutenance de Roy ? Eft-il donc befoin de fouiller 
dans des archives, pour attefter des faits qui feroient d’une noto¬ 
riété publique ? S’il etoit vrai que les Chirurgiens fuflent traités de 
même que les Avocats êe les Médecins par rapport à la Garde, n’é- 
toit-il pas plus naturel que M. le Lieutenant de Roy rendît un té- 
moignage exprès de cet ufage. S’il ne l’a point fait, c’eft qu’il eft in¬ 
capable d’âttefter une fa u fie té. On défie les Chirurgiens de produire; 
aucune preuve de la prétendue obligation des Avocats 6c des Mé¬ 
decins de monter la garde, à moins que ce ne foit en temps de pe~ 
fie , cas unique auquel ils s’y foumettent avec le Clergé,, la Noblelïe 
& la Magiftrature.. 

DIX-SEPTIEME FAUSSETE’, Pag. r3. & r4. 

' Sur les Charges de M agi fi rature. 

Nos Chirurgiens ayant fi facilement contracté l’habitude 
d’accumuler fauffetés fur faufferés^ , il n’êft plus furprenant que 
pour foutenir le fyftême ambitieux que le fieur la Marti ni ere 8c 
fes confrères leur ont fait adopter, ils ayent ofé avancer les faits les 
plus dépourvus de fondement. C’eft ainfi qu’ils ont eu le front d’af- 
fiirer Qu'ils font ajjïmilés aux Médecins a l'égard des Charges de Ma~- 
gifirature 5 que leurs fils y font admis comme les fils des Médecins , & 

quais peuvent eux-mèmes y parvenir en certains cas. Pour détruire 
une pareille impofture, l’Univerfité n’auroit befoin que d’en appel- 
ler à îa notoriété publique. Elle veut bien cependant procéder avec 
fes Chirurgiens dans l'exacte régularité, en produifant deux attefta- 
irions autentiques qui; les démentent formellement; L’une eft de M. 
le Juge Mage & premier Préfident du Pré fi dial „ & l’autre de M.. 
C&v.oeae du Roy aiu Bureau des Finances,. On voit par L’une &: par 
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Fa litre , que les Maîtres Chirurgiens font exclus par leur état des Offi¬ 
ces des deux Compagnies , 6c que le fis d'un Chirurgien n’y eft reçu y 
qu’au tant que le pere renonce exprejjément & par une déclaration à te¬ 
nir Boutique ouverte ^ & à continuer l'exercice public de fa Profeffion y 
& qu'au contraire les Médecins y font reçus fans aucune difficulté# 
M. Magnol, un de nos Profefïeurs en Médecine occupe actuelle¬ 
ment une place de Confeiller Honoraire au Préfidial. M. fon fils 
DoCteur en médecine, eft Tréforier de France. Si les Maîtres Chi¬ 
rurgiens font exclus par leur état des Offices des Cours inférieures 5 

à plus forte raifon doivent-ils l’être de toutes les charges des Cours 
Souveraines.. On eft difpenfé d’en donner d’autres preuves. Il fuffîra 
de remarquer que M. Chicoyneau, Chancelier de notre Uni ver- 
fité, eft depuis long temps Confeiller en la Cour des Comptes, Ay- 
des 6c Finances de cette Ville 5 que M. fon pere a occupé les deux 
places, ainfi que les deux MM. de Belleval l’avoient fait avant: 
lui 5 & que M. Haguenot , ProfefTeur en Médecine, eft actuelle¬ 
ment pourvu d’un Office de Confeiller dans cette Compagnie. Fen 
M. Verny , Doéteur de notre Univerfité, étoit Correcteur dans la 
même Cour. En remontant à des temps plus reculés, on trouve tou¬ 
jours des Médecins de notre Univerfité dans la Magiftrature. Jean? 
Martini 6c Jacques Ponceau, DoCteurs de Montpellier, étoient 
Maîtres des Comptes 6c premiers Médecins de Charles VIII. 
Adam Fume’e , Médecin de Montpellier, premier Médecin de 
Louis XI. 6c Maître des Requêtes, fut élevé à la charge de Gard 
des Sceaux, Que les Chirurgiens citent les charges de Magiftra¬ 
ture qu’ils ont occupées. On les en défie. 

Mais il paroît fur prenant * qu’ayant eu l’audace de donner un dé¬ 
menti formel à toutes les vérités dont nous venons de parler, ils 
ayent fait grâce à M. Chicoyneau , fur celle qu’il a avancée au 
fujet du quatrième rang qu’ils ont dans le Confulat. Il eft vrai qu’il 
n’y avoir pas moyen de nier ce fait, le fleur Salles , un de leurs 
plus anciens confrères, occupant aujourd’hui très-dignement cette 
place, le fieur Goulard, autre de leurs Collègues, ayant été fon- 
prédécelîeur immédiat r 6c les fleurs Chois y &' Laborie, tons deux 
Maîtres Chirurgiens, ayant été de même quatrièmes Confiais de¬ 
puis plu fleurs- années. Les Médecins conviendront ici fans peine , 
qu’on ne leur a pas vu fi fouvent porter le chaperon Confulaire, Us 
font cas,, comme ils le doivent , de cette dignité 5 mais n’aimant 
point a partager leurs occupations , ils ne l’acceptent que rarement 6C 
îorfque l’intérêt public l’exige , comme1 le firent M. Ranch in , 
Chancelier , 6c M. Solignac, Doyen de notre Univerfité,, l’un SS 
L’autre premiers Confuls.^ 

Le qnatrié> 
me rang qug' 
les Chiruiv 
<riens occu* 
pent dans 
Confuhr» 
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DI X -H UITIEME FAUSSETE’,Pag. 14. & ij. 

Sur /’Intendance de la Chirurgie, quils accufent M. ChicoVNEAU^ 
de vouloir ufur per* 

Nos Chirurgiens, SIRE, peu fatisfaits de contredire ouver¬ 
tement tous les faits rapportés avec tant de fimplicité 6e de 
fondement par votre premier Médecin , font affez téméraires 
pour lui imputer ce qu’il n’a jamais dit , ce qu’il n’a pas même 
penfé. Ils l’acculent d’avoir préfumé être devenu fubitement le feul 
arbitre de la Chirurgie le Supérieur Majeur de tous les Chirurgiens ÿ 
& même leur Juge* Votre premier Médecin , SIRE , fut toujours 
très-éloigné d’avoir de pareilles idées 5 il fçait trop bien que l’In¬ 
tendance fur la Chirurgie, ainfi que fur les autres parties de la Mé¬ 
decine, appartient de droit aux Collèges de Médecine, aux Corps 
des Médecins. Il eft convaincu qu’un particulier ne peut fe l’attri¬ 
buer fans injuftice. Si quelqu’un pouvoir avoir ce droit 3 ce feroit 
lui fans doute , qui eft à la tête de tous les Médecins du Royau¬ 
me, 6c à qui le premier Chirurgien de VOTRE MAJESTE’ 6c tous 
les Chirurgiens de la Cour font particuliérement fubordonnés. II 
n’y a pas un feul mot dans tout fan Mémoire , qui ait rapport à 
.une pareille prétention. Il y préfente un tableau fidèle des conte- 
ftations excitées par les Chirurgiens, il en peint les funeftes effets; 
jl rappelle les anciens Réglemens, il demande qu’ils foient remis 
,en vigueur ^ il expofe naturellement l’état refpeâif des Médecins 
6c des Chirurgiens de Montpellier 3 il craint le danger des inno¬ 
vations , il tend à maintenir l’ordre 6c la fubordination fi indifpen- 
fables dans l’exercice de toutes les parties de la Médecine 3 il n’eft 
point en peine de fes droits, il n’y penfe pas feulement ; ce font 
'ceux de l’Univerftfé de Montpellier, ceux de la Faculté de Paris, 
ceux de toutes les Facultés du Royaume qu’il réclame. Eft-ce là, 
SIRE, vouloir ufurper l’Intendance fur la Chirurgie? Comment les 
Chirurgiens de Montpellier ont-ils pu fe rendre coupables d’une im¬ 
putation au fiî faiiffe 

INDECENCES DE LA PART DES CHIRURGIENS 
de Montpellier , contre M. le premier Médecin du Roy. 

En rendant un compte exact des repréfen tâtions de nos Chirur¬ 
giens , nous ne pouvons , fans injuftice , diffimuler qu’ils témoi¬ 
gnent dans deux ou trois endroits, quelque eftime 6c quelque 
fefpeêt pour l’état 6c pour la perfonne de M, le premier Médecin, 

* Qn auroit pu relever plyfieurs autres fon C- Bonnet Magifîral. Il eft certain qrfils ne fe font 
fêtés qu’ils ont avancées. Par exemple 5 ils affu- revêtus de ces ornernens , qu’à la réception de 
jrent à la pag. 7. qu’ils ont conjcrvé toutes les mar- leur dernier Maître , c’eft-à-dire le mois pafte, 
gués de diftmttiem qui désignent de vrais Maîtres & qu’ils ont porté jufqu’içi le Robon & la T g.? 
df la Chirurgie, e'cjîh dire} la Robe- longue & h que. 



Pag,:4* 

Paç. 
O 

Pag. io. 

Pas;- fi.- 

Pag. io. 

Pas;. 10. & O 
11. 

Pas;. 10. St' O 
I I; 

3 1 
Mais il femble que tout leur foit permis à la faveur de cet effort 
qui ne devoit pas leur coûter. Ils ne fe font point bornés à nier 
formellement toutes les vérités avancées par M. Chicoynf.au, 
Sc à lui attribuer des deflèins qu’il n’eut j’amais, mais ils fe font 
encore oubliés jufqu’à lancer contre lui les traits les plus indéceds 
5c les plus injurieux. Ici ils affurent que M. Chicoyneau vient 
de prêter fon autorité' a des imputations & a des griefs imaginaires. 
Là ils traitent tous les faits dont il a‘ donné un rapport fi fidèle ,- 
d'injurieufes déclamations faites fous le nom de M.. Chicoyneau, qui 
méritent d’être l’objet des plaintes portées aux pieds du Trône. 
M. le premier Médecin, félon eux, ne dit pas, mais on lui fait 
dire - ouvert à la réduction, il fe laide infpirer des paradoxes. A les 
"entendre' H a oublié que la Chaire Royale d'anatomie fondée dans 
l'Vniverfitê de Montpellier ( Se dont il eft poffeffeur actuel) a toü- 
jours été remplie par des Chirurgiens. Ils- l’acculent de vouloir en im- 

pofer à VOTRE MAJESTE’ , par des fuppofitions. ils le prient 
ironiquement de reconnaître qu'il eft dans l'erreur fur un point impor¬ 

tant , c’eft-à-dire , for le véritable objet de la Chirurgie. Ceft 
aihfi qu’ils parlent à leur Maître , à celui dont ils ont pris fi fou- 
vent les leçons. Ils l’apoftrophent enfoite plufieurs fois avec une 
hardielTe finguliére, en commençant leurs interrogations par ces 
mots , ignore-t'il, Sec. comme fi ces nouveaux Prorelléurs api es 
avoir fait defcendîe M. Chicoyneau de fa Chaire, vôuloient à 

leur tour, lui faire la leçon. Chaque page contient une nouvelle 
ihfulte à notre refpectable chef ; il n'eft , SIRE , difent-ils , aucun Pag.n. & 
des habitans de Montpellier, qui ne foit fcandalijê de ces fuppofitions 

manifefles , Sec. Quelles font donc ces fuppofitions fcandaleufes ? Ce 
font ces vérités d’une notoriété publique, fi bien établies ci-deè- 
fus. A mefure qu’ils avancent, ils s’attachent encore plus à peindre 
Mr Chicoyneau comme criminel : voici comme ils s’expriment.- 
Il femble que plus VOTRE MAJESTE’ s'occupe d'un objet fi impôt- 

tant, if- plus-le premier Médecin de VOTRE MAjESTu s elcv'e- 
contre un deffein fi’ utile au public. Ils ajoutent qui! s unit pour ccia 

avec les Médecins de Paris ; qu’il devient leur organe ’ Se fert air.fi 

l'injufie projet qu'ils ont formé depuis long-temps, d'anéantir la Chirur¬ 

gie , en s'efforçant de' rendre efclaves tous les Chirurgiens , Sec. A de 
pareils traits, a de femblables projets reconnoîtroit-on Mi le pre¬ 
mier Médecin. Eft-ce donc anéantir la Chirurgie, n eft-ce pas au 
contraire travailler à fâ confervatiott Se à fes progrès, que de la- 
contenir dans fes juftfes bornes. Eft-ce vouloir rendre les Chirur¬ 
giens Efclaves, que de s’oppofer à leurs entreprifes Se a leurs dei- 
fèins pernicieux , Se de prévenir tout ce qui pourroit poiter1 artein-^ 
te à leur fubordination néceffaire envers les Facultés de Médecine 
& les-Médecins* Les', malheurs- quffnivent î’efpnY amuepeudan.ee-' 



dont les Chirurgiens font dominés, ne juftifient que trop M. Chi¬ 

coyneau fur cet article. Mais ces abus énormes .& meurtriers n’exi- 
fient point, félon les Chirurgiens de Montpellier. M. Chicoyneau 

n’en parle que vaguement, continuent ils ^ il noie en articuler un 
feul. Les fupplians lui en portent meme le défi. Qu il feroit heureux 
pour le peuple François , qu’il y eut eu moins de faits a oppofer 
à un tel défi. Pour repréfenter M. Chicoyneau toujours plus 
coupable , les Chirurgiens de Montpellier ne craignent pas de dire , 
que celui de les prédécellèurs qui avoit voulu s attribuer 1 Inten¬ 
dance fur la Chirurgie , avoit employé des moyens moins révoltans 
que ceux dont il fe fert. C’eft ainfi que nos Chirurgiens fran¬ 
chisant toutes les bornes de la reconnoiflance 5c de la pudeur , 
ofènt parler de celui qui pendant trente ans, leur a fait des Le¬ 
çons d’Anatomie 3c d’opérations de Chirurgie , du Chancelier , du 
Chef d’une Univerfité , à la jurifÆcHon de laquelle ils furent 
toujours fournis ^ d’un Confeiller d’Etat , d’un premier Médecin 
de VOTRE MAJESTE’. Ce qu’il y a de fingulier , c’eft qu’en 
le traitant auffi indécemment, ils font affez hardis pour l’accufer 
de manquer a leur égard de toute bienfeance, quand il les recuit 3, 
l’opération manuelle , c eft-à-dire , à l’unique objet de leur pro^ 
feflion, 

C’eft à regret, que nous nous voyons contraint* de déférer au 
Prince le plus vrai 3c le plus modéré , tant de menfonges frap^ 
pans, tant d’infultes faites aux loix 5c aux ufages $ tant de traits 
d’indécence. Nous ne vous demandons pas , SIRE* d’en punir les 
Auteurs. Si votre juftice s’armoit pour cela , nous ferions les pre¬ 
miers à nous jetter aux pieds de VOTRE MAJESTE’ pour ré*, 
damer fa clémence, 5c folliciter leur grâce. Mais nous ne pou¬ 
vons nous difpenfer de fupplier tres-refpeélueufement VOTRE 
M A JESTE’, de tarir la fource de tous ces écarts 3i de tous 
ces défordres. Les prétendus privilèges des Chirurgiens de Paris, 
dont la participation leur tient fi fort à cœur , ne change- 
roiemt rien à la nature de leur profeffion , ni a leur état re¬ 
lativement à nous • mais ils les rendroient peu dociles à exécu- 
ter nos ordonnances , 5c les confirmeroient dans une rébellion 
naiflante , fï préjudiciable au bon ordre. Si la feute idée d’afpi- 
rer à ces prérogatives, a pu les écarter de la vérité , de la dé*- 
cence, 5c de leur devoir 5 fi elle a pu leur faire oublier leur état * 
comment pourroient ils en foutenir la jouiffance, fans rompre auk 
fltôt les nœuds de cette fuhordination abfolument néceffaire pour 
la fureté publique? Tous leurs efforts tendent à en fecouer le 
joug. Leurs demandes n’ont point d'autre objet. Nous allons en 
démontrer toute l’injuftice , 5c en même-temps l’impoffibilité de 
fes exéçuter fi elles leur épient accordées. 

DEMANDER 
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DEMANDES FORMEES 

Par les Chirurgiens de Montpellier. 

PREMIERE DEMANDE. 

D'étendre jufqu'à eux la Déclaration du 23 Avïil -1745. 

Les Chirurgiens de Montpellier Fauflement persuadés que la 
Déclaration du 23 Avril 1743 , a rendu les Chirurgiens de Paris 
ablolument indépendans, ne fouhaitent rien fi paflionnément que 
de voir cette nouvelle Loi étendue jufqu’à eux. Quels fajcrifices s 
s’écrient-ils dans la violence de ce defir, ne feroient pas , à l\e~ 
xemple du Sieur La Peyronie, [es anciens Collègues , fi VOTRE 
MAJESTE’ daignoit un jour répandre fur la faille de Montpellier 
les avantages 9 que vous av e^procuré s , SIRE,/w* cette Déclaration l 
à votre bonne Vïlie de Paris. Il nous fera aifé de les faire rougir 
de leur demande , en leur démontrant qu’elle eft également con¬ 
traire , & au bien public , &c a leur intérêt particulier. Pour réufi- 
fîr dans ce deffèin , il faut leur apprendre que la Déclaration dont 
il s’agit, fie réduit à féparer la Chirurgie de la Barberie de tout 
Art méchanique, êt à affujertir ceux qui fe deftinent à la Chirurgie à 
Paris, à un cours d’étude fiuivi & à la Maîtrife-ès-Arts. Nous ne 
fçaurions cacher à VOTRE MAJESTE’, que ce projet nous paroît 
d’abord fufpeét êc dangereux, par fa nouveauté de par la nature des 
moyens qufil indique , trop dîfférens de ceux que nous avons em¬ 
ployés jufqu’ici avec fuccès pour former les Elèves en Chirurgie. La 
malheureufe expérience que l’on en a fait à. Paris, dans les deux 
derniers fiécles le rend encore plus redoutable- La réunion des 
Lettres avec la Chirurgie 5 dans les Chirurgiens appel'és de Robe- 
longue, faillit à anéantir cet Art. Les Chirurgiens-Barbiers & non 
Lettrés inftruits par les Médecins , le fauvérent du naufrage» 
Nous ne pouvons concevoir comment un exemple fi frappant de iî 
connu n’a point écarté toute idée d’une Loi coa&ive pour allier 
les Lettres avec la Chirurgie. Cet aiïujettiflement paroit inutile, 
puifqu’il s’eft formé jufqu’ici fans le fiecours -des Lettres ^ plufieurs 
très-grands Chirurgiens dans tout le Royaume , que la plupart 
des plus dîftîngués de la Cour & -de la Capitale , en y comprenant 
le Sieur de la Martiniere * n’ont j’amais connu ce moyen, ainfi 
que tous nos Chirurgiens de Montpellier, fi on en excepte un feul. 
Cette Loi afliijettit ies Elèves en Chirurgie à un moyen trop dif¬ 
ficile & trop coûteux pour la plupart d’entr’eux, à un moyem ca¬ 
pable de les éloigner de l’habitude d’opérer , 8c par conféquent 
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du véritable objet de leur Art. Elle les prive d’un autre moyen 
plus fimple & plus naturel, d’un exercice journalier & aifé qui, 
fans approcher de la Nobleffe des opérations Chirurgiques, eft 
plus propre que toute autre chofe, à donner a la main la légerete , la 
dextérité 6c la fureté néceflàires, pour operer avec fucces *. La nou¬ 
velle Loi en fupprimant aux Elèves en Chirurgie, unfecours de cette 
importance , leur enléveroit en même temps un moyen facile de 
fubfifter. Les Boutiques fermées par la dignité de l’état Littérai¬ 
re , où fe réfugieroient ces garçons Chirurgiens pour l’ordinaire 
dénués des biens de la fortune ? Nous n’en verrions prefque plus 
dans notre Amphithéâtre, ôc tous les établiilèmens les plus brii- 
lans rélativeinent à leur inftrudion , deviendraient inutiles pour 
le plus grand nombre. D’ailleurs en fermant les Boutiques , on 
êfèroit aux Habitans de notre Ville , un afyle a (Turc dans des; 
Cas preffàns, comme chutes , bleffures , apoplexies. Les Chirur¬ 
giens euX-mêmes en renonçant a la Barberie, fe retranchent le1 
gain le plus fur , 6c fans lequel la plupart auraient beaucoup de- 
peine à foutenir leur famille. On doute que les Chirurgiens de- 
Montpellier qui ont ligné les représentations ,. ayent exadement 
recueilli les voix de leurs Confrères , pour former la demande: 
dont il s’agit, de la part de toute leur Communauté. On eft 
fondé à croire que dans ce cas l’intérêt auroit contreba¬ 
lancé l’ambition. La Déclaration de 1743 fans détruire aucun 
des droits des Médecins , 6c fans changer l’elfence du miniftére 
fübalterne des Chirurgiens, a donné lieu par l’abus que eeux-cF 
en ont fait, à des divifions 8c à des troubles funeftes à la Société., 
Quel effet produirait donc une plus grande extenfion de cette 
Loi > Un défordre plus général, plus meurtrier, 6c plus irrépara¬ 
ble. L 'amour du bien public eft le principe général de toutes les 
Loix émanées de votre autorité Royale. C’eft ce motif feu! qui 
nous a dicté les refpeftueufes représentations que nous venons 
de faire à VOTRE MAJESTE’ : pourroit-ellè ne pas nous les 
pardonner > Elles ont pour objet une matière , dont une Faculté 
de Médecine doit avoir une connoiflànce plus parfaite que la plu¬ 
part des particuliers. 

SECONDE DEMA N D E, Page r». 

De former une École ou un Collège de Chirurgiens Lettrés. 
I v.* < • j f ■ l ■ . . 1 _ - • 1 ' '.. " ■ 

La fécondé demande des Chirurgiens de Montpellier eft aulîî peu- 
jraifonttable que la première. L’Ecole ou le Collège de Chirurgiens 

* Feu Arnaud, un <3es plus célébrés Chi- fut, s’exercoit fouvent à rafer, pour avoir Jcs 
înrgiens «jurait eu la France , quçicjuç vieux c^u’il mains toujours difpofiçs a opérer, 



Lettrés qu’ils veulent former eft inutile * elle feroit prejudiciable $ & 
indépendamment de ces deux puilTantes raifons , l'état a&uel des 
Chirurgiens de Montpellier rend cet établiffement impoffible. 

i°. Cette Ecole eft parfaitement inutile , puifqu’il y a dans no^ 
tre Univerfité des Chaires Royales d*Anatomie 6c de Chirurgie # 
comme nous l’avons prouvé > que les Profeffeurs qui en font pour¬ 
vus enfeignent exaftement ces deux parties de la Médecine $ que 
Je cours d’Anatomie 6c celui des opérations de Chirurgie fe font 
régulièrement toutes les années dans notre Amphithéâtre $ que dans 
ces Cours Pinftruétion eft double, la leçon du ProfeiTeur étant tou¬ 
jours fui vie , de la démonftration du Diffeéleur j 6c qu'enfin nos 
Ecoles font ouvertes aux Elèves en Chirurgie , de même qu’aux 
Etudians en Médecine. Si le motif du bien public devoit détermi¬ 
ner à fonder un Collège de Chirurgie, cette même raifon exige- 
xoit encore plus qu’on en érigeât un de Pharmacie, les Apoticaires 
ayant à s’inftruire de la Botanique, de la Chymie, du choix 6c de 
la préparation des médieamens, & devant ainfi acquérir plus de 
connoiffances que les Chirurgiens. Mais comme toutes ces parties 
font enfeignées dans nos Ecoles & au Jardin Royal, ce Collège eft 
auflî peu néceffaire que le premier. En un mot notre Univerfité ou 
notre College de Médecine eft en même temps Collège de Chirur¬ 
gie 6c de Pharmacie. Huit Profeffeurs y enfeignent pendant toute 
l’année les différentes parties de la Médecine. Le même Amphi¬ 
théâtre, où fe font en Hyver les Cours d’Anatomie 6c d’opérations 
chirurgiques, fert dans le Printemps à celui de Chymie, dans le¬ 
quel -, comme dans les deux premiers , la leçon du Profefleur êc 
l’explication du Démonftrateur ou Piftillateur Royal concourent 
à inftruire les Etudians en Médecine 6c les Elèves en Pharmacie, 
Les uns 5c les autres font enfuite témoins oculaires des opérations 
ou procédés chymiques dans le Laboratoire que V O T R E 
M AJ ESTE’ a fait conftruire à côté de l’Amphithéâtre. A peintë 
ce cours eft il terminé , que celui de Botanique commence. Le Pro- 
feffeur fait tous les jours la démonftration des Plantes au Jardin de 
VOTRE MAJESTE’ ^ il en explique les caractères, les vertus ;6c 

. les ufages j 5c pour mieux en faciliter la connoi fiance aux Etudians, 
il les mène une fois dans la femaine’à la campagne. Il y a en mê¬ 
me temps un Profeffeur qui démontre 5c enfeigne toute la matière 
Médicale dans nos Ecoles. Les autres Profefièurs ont leur heure 
marquée pour faire leurs leçons, 6c pendant huit heures de la jour¬ 
née, il y a des Profeffeurs,en chaire dans nos Ecoles. Après un pa¬ 
reil détail , n’eft-on pas convaincu que ce feroit multiplier les etres 
fans néceffité, que d’établir un Collège de Chirurgie. 

z°. Ce Collège feroit non-feulement inutile , mais encore nuin* 
E ij 
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ble. Les établiflemens deviennent prefque* tou]ours infru&ueux par 
leur multiplicité, & il eft ordinaire qu’ils fe détruifent réciproque¬ 
ment. Le Public a été toujours bien fervi à Montpellier jufqu’ici, 
quoique les Médecins feuls y ayent conftamment enfeigné la Chi¬ 
rurgie 6c toutes les parties de la Médecine. On y a toujours eu de 
grands Praticiens 6c d’excellens Chirurgiens. N’a-t-on pas lieu de 
craindre , fi on établit un Collège de Chirurgie , que ceux-ci fe li¬ 
vrant plus à l’étude & à la fpéculation qu’a l’exercice de la main, 
ne deviennent moins bons Opérateurs, 6c que les Médecins ne né¬ 
gligent trop les matières chirurgicales. Ceft ainfi que fe détruiroit 
peu à peu le fondement de la fureté publique pour cette partie. 
S’il eft vrai que toutes les fciences foient liées enfemble , 6c fe 
tiennent, pour ainfi dire , par la main , cela eft encore plus cer¬ 
tain de celles qui font partie de l’Art de guérir. Le rapport inti¬ 
me qu’elles ont entr’elles, ne permet d’en enfeigner une en particu*- 
lier, qu’à ceux qui les poffédent toutes, 6c qui en réunifient la to¬ 
talité. Le Chirurgien eft donc moins propre que le Médecin à don¬ 
ner des leçons de Chirurgie , 6c à diéter les préceptes de cet Art. 
L’expérience le démontre , puifque les meilleurs ouvrages do* Ghb- 
rurgie font fortis des Médecins , 6c que les Chirurgiens en ont été 
conftamment les copiftes. On ne croit pas nos Chirurgiens allez peu 
modeftes , pour nous contefter cette efpéce de fupériorité. Pourquoi 
voudroient - ils partager avec nous le droit d’enfeigner ta Ch£- 
rurgie > Dépourvus des principes , des connoiflànces r 6c de 
l’ufage néceflaires pour une telle fonction , comment pour- 
roient ils la remplir avec le même ordre ,. la! même érudition , 
6c par conlëquent le même fuccès que les Médecins ? Cette diffé¬ 
rence d’inftru&ion ne jetteroit-elle pas de la confufion dans l’efprit 
des jeunes Elèves l Mais dans quel temps les Chirurgiens place- 
roient ils les exercices de leur Ecole, qu’ils ne concouruffènt avec 
ceux de notre Univerfité , qui occupent huit heures de la journée. 
Cet inconvénient mérite fans doute d’entrer en eonfidération. Maïs 
iî en naîtroit un plus grand de la forme que les Chirurgiens pré- 
tendroîent donner à leur Ecole : car ils fe propofent d’y avoir des 
Profefleurs pour la Phyfiologie 6c Pathologie, c’eft-à-dire pour les 
Institutions de Médecine fous le nom de principes de Chirurgie $ 
d’en établir d’autres pour expliquer les maladies * 6c d’en charger 
un de l’expofition de la matière Médicale , fans compter ceux qui 
font pour l’Anatomie 6c pour les opérations de Chirurgie. N’eft-ce 
pas vouloir élever autel contre autel ? Une pareille Ecole ne lèroit- 
elle pas une fécondé Faculté, à laquelle il ne manqueroit plus qu’un 
Jardin de Plantes 6c un Laboratoire de Chymie, qu’ils demande- 
soient inceflàmment. Quel eft l'homme fenfér qui connoiflant la ce- 
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lébrîté de notre Faculté , ne regardât comme extravagante la pro- 
pofition d’en établir une autre dans la même Ville. Tel eft cepen¬ 
dant dans le vrai le projet des Chirurgiens. 

3 p. S’il eft inutile & nuifible, comme nous venons de le prou¬ 
ver , beureufement l’exécution en eft impoffible. C’eft un College 
de Chirurgiens lettrés dont on fol licite 1 etabliflement : mais tous 
les Chirurgiens de Montpellier, fi l’on en excepte un feul qui fçait un 
peu de latin , font abfolument fans lettres. Ils ne peuvent donc for. 
mer une Ecole, un-Collége de Chirurgiens lettrés. Si leur demande 
étoit accueillieil faudrait nécelïairement tranfplanter a Montpel- 
lier des Chirurgiens Philofophes 6c Maîtres-ès-Arts, pour en com- 
pofer la nouvelle Ecole. Quelle eft' donc la Ville, quelle eft la Pro¬ 
vince du Royaume qui nous fournirait cette Colonie? Nos Chirur¬ 
giens ont-ils péfé fa nature de leur demande avant^ de la faire ? 
Leur amour propre s’accommoderait-il de la prééminence irnpé- 
rîeufe de ces Chirurgiens lettrés, de ces Chirurgiens de Robe-lon¬ 
gue r Mars- quand même nos- Chirurgiens de- Montpellier feraient 
lettrés le droit d’enfeigner n’ayant été attribué par les loix qu’aux 
Univerfités ôt aux quatre Facultés qui les compofent,. comment les 
Chirurgiens pourraient, ils fe le rendre- propre , à moins qu’ils ne 
fiffent une cinquième Faculté. 

L’Univerfité n’avait aucune connoi(Tance des titres auxquels on 
avoir établi depuis quelques années des Démonftrateurs de Chi¬ 
rurgie. Elle ne doute point que VOTRE MAJESTÉ naît ac¬ 
cordé cet établiiTement pour ménager aux Elèves en Chirurgie 
une inftrudion, dont Te fient là-Peyronie lui expofa fauffè- 
ment qu’on manquoit à- Montpellier.^ Les raifons folides que nous 
venons de préfenter, fembleroient fuffire pour en déterminer la fup- 
preffion. Si cependant il plaifoit a VOTRE MAJESTE de le main¬ 
tenir nous la fuppfierions très-refpedtueufemenr de vouloir bien* 
faire attention , R. Que l’Arrêt du z r Avril 1741 , & les let¬ 
tres patentes fur icelui, ne portant établiiTement que de Démon- 
ftrateurs Royaux- en Chirurgie , le fieu r la Peyronie fit gliffcr 
fubtilement dans les Brevets expédiés l’année fuivante, le titre de 
ProfelTeur. Comme il eft naturel que les titres foient tirés de l’Ar¬ 
rêt de création & des Lettres patentesrtos Chirurgiens à l’exem¬ 
ple de ceux de Paris doivent fe contenter de celui de Démon¬ 
ftrateurs 3. & ne point ufurper celui de Profeffeurs. z°. Comme 
la Chirurgie eonfifte dans l’art d’opérer fur le corps vivant,. tout 
doit être relatif à cet objet dans les exercices de ces Demonftra- 
teurs. Les differentes parties de l’Anatomie , toutes les operations 
de Chirurgie, la manœuvre des acCouchemens, le detail des appa¬ 
reils , des bandages 6c des inftrumens, doivent être a matière or- 

Repréfen tâ¬ 
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dinaire de leurs démonftrations. C’eft ainfi qu’on formera de bons 
Opérateurs, 8c non des DilTertateurs ennuyeux. 3 ç. Pour mainte¬ 
nir Pindifpenfable fubordination des Chirurgiens aux Médecins ; 
pour établir un ordre invariable dans les différens cours 6c exer¬ 
cices qui le font à Montpellier ; pour empecher qu ils ne fe croifent 
mutuellement ; 8c pour rendre toutes les inftruttions plus utiles 8c 
plus complettes ; il eft important que le nouvel établiflèment foit 
fubordonné à l’Univerfité de Médecine; qu’il y ait toujours un-Pro- 
fefleur ou un Do&eur député par elle , pour faire la leçon avant 
la démonftration du Chirurgien, 8c qu’on ne puifle délivrer aucun 
cadavre aux Chirurgiens fans la permiflion exprefle du Chancelier 
ou du Doyen de l’Univerfité. Voilà , SIRE, les feuls moyens qüi 
puiflènt obvier en quelque forte aux inconvéniens attachés à .cet 
établiflement. 

TROISIEME DEMANDE, iPage 1 j, 
♦ ' " 

De reconnaître le premier Chirurgien du Roy four l'unique Chef 
de la Chirurgie. 

Les Chirurgiens de Montpellier voulant décliner l’autorité de 
notre Univerfité 8c affoiblir la jufte prééminence des Médecins , 
demandent de reconnoître le Sieur la Martini e.p pour 
l'unique Chef de la Chirurgie , à qui , difent-ils , VOTRE M A- 
JESTE’ en a confie toute .L'infpeîlion , la difcipline (fi la jurifdi- 
Bion. Mais s’il eft certain 8c inconteftable que la Chirurgie foit 
fubordonnée à la Médecine , comme une partie à fan tout v que 
les Chirurgiens foienc dans la pratique les M'iniftres des Méde¬ 
cins , 8c que nul d’eux ne puifle être reçu Maître dans tous les 
Pays du monde , fans être examiné 8c approuvé des Médecins ; 
l’infpe&ion 8c l’intendance fur la Chirurgie , ne peuvent appar¬ 
tenir qu’aux Facultés , qu’aux Collèges de Médecine , qu’au 
Corps des Médecins. Nul Médecin- en particulier ne peut s’at¬ 
tribuer ce droit. A plus forte raifon ne convient-il pas à aucun 
Chirurgien , pas même au premier Chirurgien du Roy , qui eft 
fi particuliérement fubordonné au premier Médecin. La deman¬ 
de de nos Chirurgiens eft donc injufte. Ils peuvent bien regarder 
le Sieur la Martiniere comme le Chef des Chirurgiens du 
Royaume, 8c lui déférer en cette qualité la difcipline intérieure, 
8c la conduite politique de leur Corps, Mais il ne leur eft pas 
permis de reconnoître d’autre chef de la Chirurgie que notre 
Univerfité même , dont la prééminence 8c l’infpeftion a cet 



-égard leur feront # fans doute plus utiles &V, plus honorables que 
celles d’un particulier. 

QUATRIEME DEMANDE 9 pag. iè% 

D'etre reçus Parties intervenantes dans les contefiations entre les 
Médecins & les Chirurgiens de Paris, & d'adhérer aux concluions 

du Sieur la M arx iniere, 

Les Chirurgiens de Montpellier fupplient enfîn VOTRE MA* 
J ESTE' de les recevoir Parties intervenantes dans les contefta^ 
rions 3 entre les Médecins 6c les Chirurgiens de Paris , 6c de leur 
donner A de de leur adhéfion aux conclufions du Sieur de la 

Martiniere, Leur intervention eft hazardée 6e ne doit jamais 
être admife puifqu’elle a pour objet des conclufions qui ne peu¬ 
vent'pas les reganfer. En effet les demandes 6c les prétentions" 
formées' par le Sieur la Martïniere , font en faveur des Chirur¬ 
giens^ Lettrés 6e Maîtres-ès-Arts. Cet état de Littérature dans le¬ 
quel étoient^ dît-on, leurs anciens prédéceffeurs , eft le prétexte 6c 
le fondement fur lequel on les établir. Quelque ruineux 6c quel¬ 
que frivole que foi t ce fondement, Jl manque abfolument aux Chi¬ 
rurgiens de Montpellier. La Déclaration de 1743 d’après la¬ 
quelle argumente le premier Chirurgieny ne les concerne pas. 11$ 
font entièrement dépourvûs dè Lettres, ni ne peuvent en acqué¬ 
rir, à moins qu’ils n’abandomïaflènt; tous; leurs Boutiques , pour 
aller au Collège 5 peut-être même- ferait-ce peine perdue à leur ' 
âge. Jamais à Montpellier* on ne vit la Littérature réunie avec la" 
Chirurgie ., on n’y connut jamais l’ëfpéce: finguliére des Chirur¬ 
giens* de Robe-longue; Nos Chirurgiens furent de^ tout temps, 6c 
font encore * aujourd'hui des Chirurgiens-Barbiers. Les querelles 
des Médecins 6c des Chirurgiens de Paris; n’ont rien qui les in» 
térefle; C’eft fans raifon qu’ils s’ëns mêlent. Ils doivent par con- 
féquent être écartés de cetts caufe , 6c leur Requête ne peut qu’ê¬ 
tre rejettée* 

MOT IFS UES cmRViïGTE2Ï S DE MONTPELLIER. 

Quels font donc les motifs de Pentreprife déplacée des Chirur¬ 
giens de Montpellier ? Ils exerçoient tranquillement 6c honorable¬ 
ment leur Profeffion. L’Unîverfité, comme ils le difent eux-mê¬ 
mes > ne leur envioit pas leurs privilèges 5 elle faifoit plus, elle 
leur par lonnoit leurs premiers attentats. Les Médecins , de leur 
aveu, vivoient en bonne intelligence avec eux , ils les ecoutoient 
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volontiers dans les confultations , êc ils accueillaient Couvent leurs 
avis autremeyit qu avec de Jïmples éloges. Falloir il donc troubler 
cette heureufe paix, pour époufer des prétentions injuftes , 6c de$ 
vues ambitieufes , auxquelles ils ne peuvent jamais avoir part, 
quand elles feroîent favorifées contre toute raifon ? Falloir il que 
leur amour propre fût fi irrité du rapport fimple 6c fidèle , que 
M. Chicoyneau , leur ancien Maître 5 avoir fait de leur état , 
comme s’il étoit trop honteux pour en foutenir le portrat ? Fat. 
loitdl enfin fe laiiïèr ainfi féduire par l’exemple fcandaleux , par 
les inftîgations réitérées , 6c peut-être par les ordres fecrets d\x 
Sieur la MartIniere ? Pourquoi lever l’étendart de la rébellion 
contre une Univerfité, qui ne leur avoit jamais fait que du bien ? 
Pourquoi rompre les liens de Punion qui exiftoit entr’eux 6c nous* 
Pourquoi donner à notre Patrie, le fpeétacle affligeant d’une divi- 
fion fi contraire à fon intérêt ? Pourquoi ? Avouons le, pour céder 
à l’orgueil 6c à l’ambition * pour fe repaître de l’idée fiateufé d'ê¬ 
tre un jour, ce qu’ils ne peuvent jamais être, des Chirurgiens 
Lettrés 5 de former une Ecole , un Collège ^ de devenir peu a 
peu indépendans des Médecins , 6c d’anéantir à jamais leur jufte 
fupériorité , dont tout l’Univers eft d’accord depuis tant de fiécles. 
C’eft cette folle efpérance qui les a aveuglés , 6c qui eft la fourcg 
du ridicule éclat quils viennent de faire., 

aONCZVSIO N. 

Réprimez, SIRE , nous vous en conjurons, leurs injuftes 6c per¬ 
nicieux deffeins ^ a Aurez le fervice public en réduifant tous les 
Chirurgiens du Royaume dans les bornes de leur état 6c de leur 
devoir $ ne les autorifez pas par de nouvelles grâces à de nou¬ 
veaux abus , à des entreprifes toujours plus téméraires * ôtez aux 
regards de vos Sujets , fidèles oblervateurs des Loix, des exem¬ 
ples fcandaleux , qui en renverfant un ordre falutaire * ten¬ 
dent évidemment à mettre le trouble 6c la confufion dans les 
difFérens Corps de l’Etat. Les Médecins de Montpellier , ainfi que 
tous ceux du Royaume, facrifieroient volontiers en bons Citoyens, 
leurs droits , leurs honneurs, 6c leurs prérogatives , fi la paix , 
l’ordre p 6c le bien public l’exigeoient. Mais ces puiflans motifs 
qui en furent toujours les vrais fondemens , leur apprennent à 
les défendre avec vigueur. Ils en font refponfables , comme ils 
l’ont déjà dit, à DIEU, à VOTRE MAJESTE’ , à FEcat , 6c 
à la poftérité. Si la fubordination de nos Chirurgiens n’étoit 
exaftement maintenue , nous nous verrions forcés de renoncer a 
notre Profeflion, non par e-fprit de parti, d’amour propre 6c de hau¬ 

teur 9 
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fôeur 5 mais par TimpuifTance où nous ferions de trouver des Mini* 
ftres pour exécuter nos ordonnances, 8c par conféquent de pouvoir 
pratiquer avec honneur pour nous, de avec fruit pour nos Concis 
toyens. Il n’eft pas poffîble que fous le Régne glorieux de VOTRE 
MAJESTE* 5 nous foyons réduits à une pareille extrémité. La fin- 
gularité de toutes ces conteftations nous raflure. Elle étonne tout 
l’Univers. Elle doit néceflairement blefler votre Jiiftice,- de le moin¬ 
dre doute de notre part lur leur décifion , lui feroit injurieux* 
C’eft avec la confiance la plus vive, que nous nous joignons dans 
Cette occafion , à‘ notre iThiftre Chef,, votre premier Médecin ,, 
6c à la célébré Faculté de Paris , pour foutenir de concert les 
droits de notre Profeflîoh v de ce qui nous eft’encore plus cher, 
l’intérêt public. Nous ne tendons à aucune innovation , le main¬ 
tien deTancienne difciplîne fur l'exercice dé là Médecine., eft l’uni¬ 
que objet deJ no» vœux réunis. L5exfindion de la Médecine de de 
la Chirurgie nous paroic inévitable, fi cette difeipline neft exacte¬ 
ment confervée. Tandis que les Chirurgiens foH ['citent* chaque jour 
de nouvelles grâces, des prérogatives plus diftingnées , de furtout 
un état plus élevé ,* VOTRE MAJESTE* pauxioit-e 11 e taxer de? 
préfomption des-Médecins qui fe bornent à la fimple défenfe de 
l’Etat 8c dés privilèges dont ils ont toujours été en poffoflion ? Notre 
Ûniverfité en particulier après tous les fervices qu’elle rend depuis 
plus de fix fiécles à fes Souverains, à l’Etat , 8c à TUnivers entier,., 
fe flattera-Celle trop , en efpérant qu’on ne portera point atteinte' 
à fa conftitution de à fes droits ,, de qu’on ne lui formera pas dans- 
le fein même de Monrpellier, une rivale, du Corps qu’elle a inftruit- 
de dirigé jufqu’îeT Elle relèvera ailleurs , s’il le faut , les erreurs ,, 
lés bévues , de toutes les prétentions injuftes du Sieur ea Marti- 
niere , fi témérairement adoptées par nos Chirurgiens. Elle croit 
en avoir dit allez- aujourd’hui , pour intérelTer Téquité de la teiv 
drefie Paternelle de^ VOTRE MAJESTE’.- 

A ces Causes , SIRE, plaire à VOTRE MAJESTE", recevoir 
les Chancelier, Doyen de Profefièurs Royaux, en T’Univerfité dé 
Médecine de Montpellier > & le Corps dés Doéteurs en ladite 
Univerfité , parties intervenantes dans Tes conteftations qui font 
l’objet des deux Mémoires de Votre premier Médecin : donner 
aéfe aux Supplians de-leur entière adhéfion- aux conclu fions priles 
par M. Chicoÿneaü , de par la Facultéi de ? Médecine, de. Paris, 
pour la manutention des anciens réglemens fur l’exercice de la 
Médecine, 8c pour la réformation des abus que les Chirurgiens y 
ont introduits : recevoir auflî les très-humbles 8c rrès-refpeftuenfes 
repréfentations des Supplians, fur cette importante matière 5 dé- 
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bouter les Chirurgiens de Montpellier de leurs demandes •, & en eon- 
féquence maintenir , confirmer , & garder les Supplians dans la 
poffeffion de tous les droits, honneurs , autorités , privilèges , ti¬ 
tres , prérogatives , immunités, & exemptions, -dont ils ont-joui 
jufqu’à prélent, 6e faire défenfes de les y çtroubler fous -telles pei¬ 
nes qu’il appartiendra. Les Supplians ne cefleront -d ad relier au 
Ciel les vœux les plus ardens pour la profperite, 6t pour la confêr— 
nation des jours précieux de VOT^E MAJESTE’. 

E D, P. JC OMB A L U S J E R, DcBem 
en TUniverfité de Médecine de Montpel¬ 
lier , jfondé de Procuration de ladite Uni- 
yerfitè.[. 

De l’Imprimerie de Qdihad, Imprimeur de la Faculté de Médecine d© 
Paris, rue Galande, à l’Annonciation, 174?» 


